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1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 5 juin, du 27 
septembre et du 13 novembre 2019 
  

Les projets de procès-verbal des réunions du 5 juin, du 27 septembre et du 13 novembre 
2019 sont adoptés à l’unanimité des membres présents de la Commission de la Famille et de 
l’Intégration (COFAI). 
 
 
2. 7346 

  
Projet de loi portant sur l'accessibilité à tous des lieux ouverts au public, 
des voies publiques et des bâtiments d'habitation collectifs et portant 
abrogation de la loi du 29 mars 2001 portant sur l'accessibilité des lieux 
ouverts au public 
  

La première partie de la réunion de la COFAI du 4 décembre 2019 est consacrée au projet 
de loi 7346, mieux connu sous sa dénomination luxembourgeoise d’« Accessibilitéitsgesetz ». 
 
Alors que les membres de la COFAI s’étaient déjà penchés, à l’occasion d’une réunion le 13 
novembre 20191, sur l’avis du Conseil d’État relatif au dit projet de texte et les amendements 
parlementaires en découlant à adopter, les députés sont appelés à se prononcer encore une 
fois sur les modifications qui, faute de précision et formulations appropriées, n’avaient pas pu 
être approuvées dans un premier temps. 
 
Amendement 1  

Dans l’ensemble du projet de texte, les notions « exigences techniques d’accessibilité », « 
objectif d’accessibilité » et « normes d’accessibilité » sont remplacées par celle d’« exigences 
d’accessibilité ».  

Commentaire 

Cet amendement s’inscrit dans la volonté de la Commission de la Famille et de l’Intégration 
(COFAI) de se rallier au Conseil d’État qui, dans son avis du 12 mars 2018, a proposé d’utiliser 
la terminologie uniforme d’« exigences d’accessibilité », sachant que le projet de loi emploie 
indistinctement les notions « exigences techniques d’accessibilité », « objectif d’accessibilité 
», « exigences d’accessibilité » et « normes d’accessibilité ». 

Amendement 2 

Dans l’ensemble du projet de texte, il est procédé à un certain nombre de substitutions de 
notions. Ainsi, 

– la notion de « projets de nouvelle construction d’un lieu ouvert au public » est remplacée par 
celle de « nouvelles constructions de lieux ouverts au public » ; 

– la notion de « projets de création de lieux ouverts au public par voie de changement 
d’affectation » est remplacée par celle de « créations de lieux ouverts au public par voie de 
changement d’affectation » ; 

– la notion de « projet de nouvelle construction d’un bâtiment d’habitation collectif » est 
remplacée par celle de « nouvelles constructions de bâtiments d’habitation collectifs » ; 

                                                      
1 Procès-verbal de la réunion du 13 novembre 2019 de la Commission de la Famille et de l’Intégration, 
P.V. FAIN 02. 
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– la notion de « projets de création de bâtiments d’habitation collectifs par voie de changement 
d’affectation » est remplacée par celle de « créations de bâtiments d’habitation collectifs par 
voie de changement d’affectation » ; 

– la notion de « projets de nouvelle construction et de transformation importante des voies 
publiques » est remplacée par celle de « nouvelles constructions et transformations 
importantes des voies publiques » ; 

– la notion de « projets de constructions, de transformation et de rénovation de lieux ouverts 
au public » est remplacée par celle de « constructions, transformations et rénovations de 
lieux ouverts au public ». 

Commentaire 

Cet amendement prend en compte l’avis du Conseil d’État du 12 mars 2019 relatif au projet 
de loi, dans lequel il a estimé que le projet de loi a pour objet d’assurer l’accessibilité à tous 
des bâtiments visés par les différents articles et non pas l’accessibilité des projets de 
construction. 

Amendement 3 

L’article 1er du projet de loi est supprimé. 

Commentaire 

Cet amendement vise à s’aligner sur la demande du Conseil d’État qui, dans son avis du 12 
mars 2019 relatif au projet de loi, a sollicité la suppression de cet article, estimant que l’article 
est sans apport normatif et que les dispositions normatives qui suivent sont suffisamment 
précises pour délimiter clairement le champ d’application de la loi en projet. 

La suppression de l’article 1er a comme conséquence que les articles subséquents sont à 
renuméroter. 

Amendement 4 

Le nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), point 1°, est modifié comme suit : 

« 1 « Llieu ouvert au public » : 

a) tout bâtiment et toute installation ouverts au public, que leur accès ou leur usage 
soient soumis à des conditions ou pas ; 

b) tout bâtiment et toute installation destinés à l’exercice des activités soumises à un 
agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutiques.  

tous bâtiments, installations et locaux dans lesquels des personnes sont admises, soit 
librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans 
lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou 
non.3  
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Sont notamment considérés comme des lieux ouverts au public : 

a) les lieux dans lesquels les professions libérales prestent leurs services ; 

b) tout bâtiment et toute installation destinés à l’exercice des activités soumises à un 
agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 

c) les hôtels, motels, pensions de famille et auberges ou autres établissements à 
dénomination synonyme ou dérivée au sens de la loi modifiée du 17 juillet 1960 portant 
institution d’un statut de l’hôtellerie qui disposent d’au moins dix chambres à coucher 
destinées aux voyageurs ; 

d) les structures d’hébergement pour élèves et étudiants.  

Ne sont pas considérés comme des lieux ouverts au public : 

a) les structures d’hébergement gérées par l’Office national de l’accueil ; 

b) les constructions provisoires, temporaires ou saisonnières.  

Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans 
l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. » 

Commentaire 

Le Conseil d’État, dans son avis du 12 mars 2019 relatif au projet de loi, a exigé, sous peine 
d’opposition formelle, de reformuler la définition de « lieu ouvert au public » afin d’éviter toute 
insécurité juridique. Sur proposition du Conseil d’État, il a été décidé de s’inspirer de la 
définition française d’établissement recevant du public, et plus précisément de la définition 
prévue à l’article R 123-2 du code de la construction et de l’habitation français, qui est 
l’équivalent de la notion de « lieu ouvert au public » luxembourgeoise. C’est une définition très 
vaste. L’élément crucial est la définition des personnes faisant partie du public qui se trouve à 
la fin du point 1°. Il s’agit des personnes admises en outre du personnel. Il en résulte qu’un 
local qui ne reçoit jamais de clientèle/patientèle n’est pas considéré comme un lieu ouvert au 
public mais comme un local de travail. Un tel local n’est donc pas soumis à la réglementation 
relative à la mise en accessibilité des lieux ouverts au public. 

Il a été décidé de suivre la proposition du Conseil d’État de s’aligner sur la définition 
française, mais de ne pas utiliser le mot « enceinte », puisque ce terme ne figure pas dans le 
corps du projet de loi. 

Afin d’éviter toute équivoque sur la question de savoir si les lieux dans lesquels les 
professions libérales prestent leurs services sont à considérer comme lieux ouverts au public 
au sens de la définition, il a été décidé de suivre le Conseil d’État dans sa proposition de 
préciser cela de manière expresse dans la définition de « lieu ouvert au public ». 

Quant aux bâtiments et installations destinés à l’exercice des activités soumises à un 
agrément au sens de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et 
les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutiques, il faut savoir qu’il 
existe aussi de tels bâtiments qui remplissent les conditions prévues par la définition relative 
aux bâtiments d’habitation collectifs. Or, il est jugé plus opportun de les considérer comme 
lieux ouverts au public. En effet, cette classification permet de prévoir des conditions plus 
précises et plus strictes quant à l’accessibilité des chambres. En ce qui concerne les exigences 
d’accessibilité à respecter pour les bâtiments d’habitation collectifs, l’accent est plus mis sur 
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l’accessibilité des parties communes, et moins sur l’accessibilité des appartements et des 
chambres. 

Le même raisonnement s’applique aux hôtels, motels, pensions de famille et auberges ou 
autres établissements qui disposent d’au moins dix chambres à coucher destinées aux 
voyageurs ainsi qu’aux structures d’hébergement pour élèves et étudiants. Il d’ailleurs aussi 
proposé d’exclure deux sortes de structures particulières du champ d’application de la loi en 
ne les considérant pas comme des lieux ouverts au public. 

D’un côté, il s’agit des structures d’hébergement gérées par l’Office national de l’accueil. En 
effet, en cas d’afflux massif de demandeurs de protection internationale, il est crucial que le 
gouvernement puisse réagir très vite et trouver des possibilités de logement pour ces derniers. 
Dans ce cadre, il ne sera pas forcément possible de trouver des logements à très court terme 
qui respectent l’ensemble des exigences d’accessibilité prévues par le présent projet de loi. 
En cette matière, le gouvernement veille à ce que, en cas de besoin, il existe des solutions 
adaptées aux éventuels besoins spécifiques des demandeurs de protection internationale. 

D’un autre côté, le présent amendement prévoit d’exclure les constructions provisoires, 
temporaires et saisonnières, telles que campings et installations de kermesse, du champ 
d’application du projet de loi parce que ces lieux sont souvent non accessibles par nature. En 
effet, des hébergements insolites comme des cabanes suspendues, flottantes ou sur pilotis 
que l’on trouve de plus en plus, entre autres, sur les campings, sont susceptibles de dynamiser 
le tourisme, mais il est très difficile et même souvent impossible de les rendre accessibles. 
Néanmoins, le gouvernement s’engage à réaliser des campagnes de sensibilisation et 
d’information afin d’inciter les constructeurs de ces constructions à améliorer leur accessibilité 
et à prévoir aussi des hébergements accessibles. 

Pour faciliter la lecture et la compréhension du texte, une liste non exhaustive énumérant 
les principaux types de lieux ouverts au public sera publiée après le vote de la loi sur le site 
internet du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région. 

Il s’agit, entre autres, et à titre exemplaire : 

– des bâtiments et immeubles destinés à l’exercice des activités soumises à un agrément au 
sens de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes 
œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ; 

– des hôpitaux, les centres de rééducation ou de réadaptation médicaux, psychiques, familiaux 
et sociaux ; 

– des bâtiments et espaces destinés aux activités touristiques, récréatives et socioculturelles 
; 

– des musées ; 

– des établissements destinés à la pratique du sport et de la vie en plein air ; 

– des établissements destinés à la pratique des cultes, les centres funéraires, ainsi que les 
cimetières ; 

– des établissements pénitentiaires ; 

– des immeubles abritant les institutions et administrations publiques et les établissements 
publics ; 



6/41 

– des infrastructures affectées au transport public, notamment les gares et les haltes des 
chemins de fer, les points de vente de transport public, les arrêts d’autobus, les gares 
fluviales et les aérogares ; 

– des hôtels, motels, pensions de famille et auberges ; 

– des restaurants et débits de boissons ; 

– des auberges de jeunesse et des cantines ; 

– des institutions financières ; 

– des infrastructures scolaires, universitaires et de formation, des structures d’hébergement 
pour élèves et étudiants centres de vacances, des centres de loisirs sans hébergement, des 
crèches et maison relais ; 

– des parkings publics ; 

– des toilettes publiques ; 

– des salles de spectacles ou à usages multiples ; 

– des magasins de vente et centres commerciaux ; 

– des parcs de stationnement ; 

– des lieux dans lesquels les professions libérales prestent leurs services ; 

– des bibliothèques et centres de documentation ; 

– des établissements de culte ; 

– des musées. 

Amendement 5 

À la suite du point 1° du nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346) est inséré un point 
2° nouveau, qui prend la teneur suivante : 

« 2° « logement » : un ensemble de locaux destinés à l’habitation, formant une seule unité 
et comprenant au moins une pièce de séjour, une niche de cuisine et une salle d’eau 
avec WC. » 

Commentaire 

L’amendement 5 prend en compte l’avis du Conseil d’État, qui a demandé, sous peine 
d’opposition formelle, de préciser le mot « logement », étant donné que ce terme a des sens 
différents dans diverses législations du pays. Afin d’éviter toute insécurité juridique dans 
l’interprétation de ce mot dans le présent projet de loi, il a été proposé de prévoir une définition 
du mot « logement », en utilisant celle prévue dans le règlement grand-ducal du 8 mars 2017 
concernant le contenu du plan d’aménagement particulier. 

Cette définition vise à garantir la sécurité juridique. L’on ne saurait par exemple plus 
admettre qu’une simple chambre louée dans le cadre d’une colocation constitue une unité de 
logement distincte. 
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Suite à l’ajout du point 2° nouveau, les points subséquents sont à renuméroter en 
conséquence. 

Amendement 6 

Le nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), nouveau point 3°, est modifié comme suit 
: 

« 2 3° « Bbâtiment d’habitation collectif » : tout bâtiment qui comporte au moins cinq unités 
distinctes bâties, dont au moins trois logements, distincts bâtis qui sont répartis 
réparties, même partiellement, sur au moins trois niveaux, desservies par des parties 
communes. Par unité, on entend un logement, un local de commerce ou un lieu dans 
lequel les professions libérales prestent leurs services.  

Par dérogation à l’alinéa qui précède, ne sont pas considérés comme bâtiments d’habitation 
collectifs les lieux visés au point 1°, alinéa 2, lettres a, b, c et d. » 

Commentaire 

Il faut prendre en compte les immeubles mixtes, c’est-à-dire les immeubles qui sont 
composés aussi bien de locaux commerciaux et/ou libéraux que de logements. Ce serait 
inadmissible de ne pas faire tomber ces bâtiments sous l’application de la présente loi en projet 
sous prétexte qu’il y n’aurait, par exemple, pas assez d’unités de logements pour remplir les 
critères de la définition de bâtiment d’habitation collectif alors qu’il y a plusieurs locaux de 
commerce dans ce même bâtiment. 

Certains lieux et bâtiments risquent de tomber à la fois sous la définition de lieu ouvert au 
public et de bâtiment d’habitation collectif. Il convient donc de préciser, pour des raisons de 
sécurité juridique, la catégorie dans laquelle ils tombent au sens de la présente loi en projet. Il 
s’agit plus particulièrement des locaux abritant des professions libérales, des organisations 
conventionnées par le ministre ayant la Politique du handicap dans ses attributions, des 
hébergements ayant le statut d’hôtellerie ainsi que des structures d’hébergement pour élèves 
et étudiants où il convient de garantir l’accès à tous. En effet, les exigences d’accessibilité qui 
s’appliquent aux bâtiments d’habitation collectifs s’appliquent essentiellement aux parties 
communes.  

Amendement 7 

Au nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), nouveau point 6°, la dernière phrase est 
supprimée et la partie de phrase « , y compris le refus d’aménagement raisonnable, » est 
insérée après les termes « toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le handicap » 
: 

« 5°6° « Ddiscrimination fondée sur le handicap » : toute distinction, exclusion ou restriction 
fondée sur le handicap, y compris le refus d’aménagement raisonnable, qui a pour 
objet ou pour effet de compromettre ou réduire à néant la reconnaissance, la 
jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de 
l’homme et de toutes les libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel, civil ou autres. La discrimination fondée sur le handicap 
comprend toutes les formes de discrimination, y compris le refus d’aménagement 
raisonnable. » 

Commentaire 
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Cet amendement vise à prendre en compte l’avis du Conseil d’État dans lequel il a suggéré 
d’incorporer la dernière phrase du point 5° dans le corps même de la définition, sans en faire 
une phrase distincte. 

Amendement 8 

Au nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), nouveau point 7°, la définition « 
Accessible » est remplacée par la définition « accessibilité ». 

Commentaire 

Sur recommandation du Conseil d’État, il est décidé d’utiliser ici, pour des raisons 
stylistiques, le terme « accessibilité » au lieu du terme « Accessible ». À noter que le terme « 
accessibilité » est aussi le terme qui est utilisé principalement au fil des dispositions légales 
en projet. 

Amendement 9 

Le nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), nouveau point 8°, est complété par un 
alinéa 2 nouveau : 

« 7° 8° « Ccharge disproportionnée » : une disproportion manifeste entre les améliorations 
apportées par la mise en œuvre des exigences techniques d’accessibilité, d’une part, 
et leurs coûts, leurs effets sur l’usage ou la viabilité de l’exploitation des lieux ouverts 
au public et des voies publiques, d’autre part.  

Les critères permettant de déterminer une charge disproportionnée sont : 

a) le coût estimé des travaux ; 

b) l’effet discriminatoire pour la personne handicapée que pourrait peut avoir le refus 
de réaliser les travaux ; 

c) la possibilité de compenser la charge par des aides publiques ; 

d) l’utilité estimée pour les personnes handicapées, d’une manière générale, compte 
tenu de la fréquence et de la durée d’utilisation des lieux et services concernés ; 

e) la durée de vie des bâtiments, installations et locaux ainsi que des équipements 
qui sont utilisés pour fournir un service ; 

f) l’impossibilité dûment justifiée, par des pièces comptables et financières, par la 
personne à qui incombe la charge des travaux d’accessibilité, de faire face aux 
frais engendrés par ces travaux. » 

Commentaire 

Cet amendement a été réalisé suite à la proposition du Conseil d’État d’intégrer les éléments 
d’appréciation de la charge disproportionnée, prévus à l’article 7, paragraphe 2, dans la 
définition de charge disproportionnée. 

À noter que les éléments d’appréciation concernant la taille et les ressources du maître de 
l’ouvrage ont été supprimés, puisque le Conseil d’État a exprimé son opposition formelle par 
rapport au terme de « ressource », qui selon lui manque de clarté. En effet, il n’est pas clair si 
ce terme vise l’intégralité du patrimoine de la personne concernée ou uniquement ses revenus. 
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Par conséquent, ce manque de clarté est contraire au principe de spécification de 
l’incrimination consacré implicitement à l’article 14 de la Constitution. 

De plus, il a été décidé d’ajouter de nouveaux éléments d’appréciation de la charge 
disproportionnée afin de clarifier cette notion. 

Les trois nouveaux éléments poursuivent tous, au final, le même but, à savoir l’évaluation 
du rapport de proportionnalité entre les moyens employés et l’objectif visé, qui est la jouissance 
du droit en question. 

De manière générale, il est crucial de veiller à ce que l’aménagement raisonnable soit de 
nature à faciliter la réalisation de l’objectif essentiel que sont la promotion de l’égalité et 
l’élimination de la discrimination à l’égard des personnes en situation de handicap. L’approche 
à adopter est dès lors toujours une approche au cas par cas.  

D’après le Comité des droits des personnes handicapées de l’ONU, il existe d’autres 
facteurs qui peuvent être pris en compte, dont les coûts financiers, les ressources disponibles 
de la personne ou de l’organe à qui incombe la charge de l’aménagement raisonnable. Il faut 
aussi veiller à ce que la charge de la preuve incombe au débiteur de l’obligation qui affirme 
que l’aménagement ferait peser sur lui une charge disproportionnée ou indue. Pour ce faire, 
les auteurs de la loi en projet ont prévu l’impossibilité dûment justifiée, par des pièces 
comptables et financières, par la personne ou l’organe à qui incombe la charge des travaux 
d’accessibilité, de faire face aux frais engendrés par ces travaux comme critère permettant de 
déterminer une charge disproportionnée. L’idée est de proposer une alternative aux éléments 
d’appréciation concernant la taille et les ressources de l’organe ou de la personne compétente 
chargé de l’aménagement raisonnable qui s’aligne aux consignes données par le Comité des 
droits des personnes handicapées dans son observation finale n°6 sur l’égalité et la non-
discrimination. 

Amendement 10 

Au nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), le nouveau point 9°est modifié comme 
suit : 

« 8° 9° « Ssolution d’effet équivalent » : toute solution technique qui permet d’atteindre 
l’objectif de garantir les exigences d’accessibilité fixées par la présente loi par des 
moyens différents de ceux décrits prévus dans la présente loi et ses règlements 
grand-ducaux. » 

Commentaire 

Le terme « technique » a été supprimé, afin de ne pas se limiter aux solutions techniques, 
mais afin de permettre aussi les solutions humaines, comme un portier qui serait chargé 
d’ouvrir une porte en cas de besoin. 

Amendement 11 

Les anciens points 9°, 10° et 11°du nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346) sont 
supprimés. 

Commentaire 

Les définitions des notions de « Dérogation », « Autorité compétente » et « Autorisation des 
travaux » ont été supprimées afin de prendre en compte la demande du Conseil d’État, qui a 
estimé que ces définitions sont superflues puisqu’elles ne divergent pas de celles utilisées 
dans le langage courant. 
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Par ailleurs, la notion d’ « Autorité compétente » n’apparaît plus dans les articles qui suivent 
du projet de loi. 

Amendement 12 

Au nouvel article 1er (ancien article 2 du PL 7346), un point 10° nouveau à la teneur suivante 
est ajouté : 

« 10° « conception pour tous » : la conception de bâtiments, installations, locaux, voies, 
équipements et services qui peuvent être utilisés par tous, dans toute la mesure 
possible, sans nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. La conception pour tous 
n’exclut pas les appareils et accessoires fonctionnels pour des catégories particulières 
de personnes handicapées là où ils sont nécessaires. » 

Commentaire 

Il a été décidé de prévoir une définition de la notion de « conception pour tous », ceci sur 
proposition du Conseil d’État qui a fait remarquer que la notion de conception pour tous est 
utilisée à plusieurs reprises dans le texte de loi en projet sans être définie. 

Pour cette nouvelle définition, il a été décidé de s’inspirer de la notion de « conception 
universelle » se trouvant dans la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes 
handicapées. 

Amendement 13 

Au nouvel article 2 (ancien article 3 du PL 7346), les points allant de 1° à 9° sont modifiés 
comme suit : 

« 1° les aux accès au lieu et aux services y offerts ;  

2° à l’accueil, le cas échéant ;  

3° les aux locaux et à leurs équipements liés aux services prestés ;  

4° les aux circulations verticales et horizontales ;  

5° une partie des sanitaires à au moins un sanitaire, le cas échéant ;  

6° une partie des à au moins une cabines d’essayage ou d’habillage et des vestiaires, le 
cas échéant ; 

7° une partie des à au moins une places de stationnement automobile, le cas échéant par 
bloc entamé de vingt places, et au-delà de cent places, à une place par bloc de cent 
places ;  

8° une partie des chambres, le cas échéant à au moins une chambre si le lieu compte entre 
une et vingt chambres, à au moins deux chambres si le lieu compte entre vingt-et-une 
et cinquante chambres et à une chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 
cinquante chambres supplémentaires si le lieu compte plus de cinquante chambres ;  

9° à la signalétique. » 

Commentaire 
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Sur proposition du Conseil d’État, les termes « le cas échéant » sont supprimés car étant 
superflus. 

Par ailleurs, il a été décidé de faire abstraction de la notion d’« une partie », ceci sous peine 
d’opposition formelle par le Conseil d’État. Dès lors, l’essentiel du cadrage normatif (les 
critères généraux) doit être fixé dans la loi, puisque les dispositions du projet de loi relèvent 
de la matière réservée à la loi. 

Par conséquent, il a été décidé de préciser le nombre minimum de cabines d’essayage ou 
d’habillage, de sanitaires et de chambres accessibles, non plus dans le règlement en projet, 
mais dans la présente loi en projet. 

Amendement 14 

Au nouvel article 2 (ancien article 3 du PL 7346), l’alinéa 2 initial est supprimé et à l’alinéa 
3 initial, devenant le nouvel alinéa 2, les termes « ouvert au public » sont insérés après la 
partie de phrase « La partie dans laquelle le service ». 

Commentaire 

Cet amendement a été effectué afin de clarifier le fait que seuls les services ouverts au 
public doivent respecter les exigences d’accessibilité, et non pas, par exemple, les services 
offerts uniquement aux membres du personnel qui travaillent au sein du lieu ouvert au public. 

Amendement 15 

Au nouvel article 3 (ancien article 4 du PL 7346), paragraphe 1er, l’alinéa 2 initial est 
supprimé et à l’alinéa 3 initial, devenant le nouvel alinéa 2, les termes « ouvert au public » sont 
insérés après la partie de phrase « La partie dans laquelle le service ». 

Commentaire 

Il est renvoyé au commentaire de l’amendement 14. 

Amendement 16 

Au nouvel article 3 (ancien article 4 du PL 7346), paragraphe 1er, l’alinéa 5 initial est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si le cadre bâti existant visé à l’alinéa 1er de ce paragraphe est un bâtiment d’habitation 
collectif, les exigences du présent article sont applicables sous réserve de l’accord du 
syndicat des copropriétaires ou des coemphytéotes en conformité avec l’article 17, point c, 
de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles bâtis. En 
cas de refus par le syndicat des copropriétaires ou des coemphytéotes, la décision de refus 
doit être consignée dans le rapport de l’assemblée générale. 

(2) Les propriétaires ou emphytéotes du lieu garantissent le respect des exigences 
d’accessibilité, en effectuant, à leurs frais, les travaux requis. Cette obligation incombe aux 
locataires dans la mesure où les travaux rentrent dans le cadre général des travaux 
d’entretien. Sans préjudice des dispositions de la loi du 3 février 2018 portant sur le bail 
commercial et modifiant certaines dispositions du Code civil et de la loi modifiée du 21 
septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code 
civil, les propriétaires ou emphytéotes peuvent déléguer cette obligation aux locataires dans 
le cadre d’un contrat de bail. 
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(3) Si le cadre bâti existant visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, est un bâtiment d’habitation 
collectif, les exigences du présent article sont applicables sous réserve de l’accord : 

1° du propriétaire du bâtiment, si le bâtiment appartient à un propriétaire;  

2° du syndicat des copropriétaires ou des coemphytéotes en conformité avec l’article 17, 
lettre c), de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, si le bâtiment est une copropriété ; 

3° des coïndivisaires du bâtiment, en conformité avec les articles 815-2 à 815-9 du Code 
civil, si le bâtiment se trouve en indivision entre plusieurs copropriétaires. 

En cas de refus, les travaux en vue du respect des exigences d’accessibilité ne seront 
pas effectués. 

La décision de refus est adressée au demandeur des travaux d’accessibilité et une copie 
est adressée au ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses 
attributions. 

Dans les hypothèses visées aux points 2° et 3°, la décision de refus est consignée dans 
le procès-verbal de l’assemblée générale. » 

Commentaire 

Ces amendements ont été réalisés suite à l’avis du Conseil d’État qui, sous peine 
d’opposition formelle, a exigé qu’il soit précisé à qui incombe l’obligation d’effectuer les travaux 
requis, cette précision s’imposant en raison du fait que le non-respect de ces obligations 
entraîne une responsabilité pénale et que l’article 14 de la Constitution exige du législateur la 
définition précise des incriminations et de leur auteur potentiel. 

Le renvoi aux lois sur le bail commercial et le bail à usage d’habitation s’explique par le souci 
de garantir une plus grande sécurité juridique en précisant que ces lois, et notamment les 
dispositions d’ordre public, doivent être respectées. 

Amendement 17 

Au nouvel article 3 (ancien article 4 du PL 7346), le paragraphe 2 initial est supprimé. 

Commentaire 

Cet amendement a été effectué sur proposition du Conseil d’État qui au niveau de l’article 
8, paragraphe 2, du présent projet de loi a estimé que cette disposition n’est pas nécessaire, 
étant donné que la compétence du ministre ayant la Culture dans ses attributions pour les 
immeubles classés résulte de toute façon de la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la 
conservation et la protection des sites et monuments nationaux. 

Amendement 18 

Au nouvel article 3 (ancien article 4 du PL 7346), les paragraphe 3 et 4 initiaux sont 
supprimés. L’alinéa 6 initial du paragraphe 1er devient le nouveau paragraphe 4, qui prend la 
teneur suivante : 

« (4) Un règlement grand-ducal précise les exigences d’accessibilité des lieux ouverts au 
public existants ou situés dans un cadre bâti existant. » 

Commentaire 
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Un article 12 nouveau relatif à une aide financière a été créé pour raccourcir le texte de 
l’article 4 et parce qu’il a été décidé de verser cette aide financière également pour les 
aménagements raisonnables concernant les lieux existants. 

Amendement 19 

Au nouvel article 4 (ancien article 5 du PL 7346), le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

« (1) Concernant projets de les nouvelles constructions de bâtiments d’habitation 
collectifs, y compris les créations de bâtiments d’habitation collectifs par voie de 
changement d’affectation, les exigences d’accessibilité s’appliquent : 

1° aux circulations extérieures ; 

2° à l’accès au bâtiment ;  

3° aux parties communes du bâtiment ;  

4° à l’accès aux logements, aux accès aux pièces des logements et à la circulation intérieure 
des logements ; 

5° à au moins une partie des places de stationnement automobile, le cas échéant par bloc 
entamé de vingt places et au-delà de cent places, à une place par bloc de cent places ; 

6° à la signalétique , le cas échéant. » 

Commentaire 

Sachant que les exigences d’accessibilité s’appliquent aussi à la création de lieux ouverts 
au public par voie de changement d’affectation, il convient de les appliquer aussi à la création 
de bâtiments d’habitation collectifs par voie de changement d’affectation. 

Il est renvoyé aux commentaires de l’amendement 13, alinéas 1er et 2. 

Amendement 20 

L’intitulé du nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346) est modifié comme suit : 

« Demande d’un aAménagements raisonnables » 

Commentaire 

Sans commentaire. 

Amendement 21 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), paragraphe 1er, alinéa 1er, il est inséré 
après les termes « Une personne dont le handicap est » la partie de phrase « particulièrement 
lourd ou spécifique à un point ». 

Commentaire 

Suite aux observations du Conseil d’État, il est précisé que le droit de demander un 
aménagement raisonnable n’appartient qu’aux personnes atteintes d’un handicap 
particulièrement lourd ou spécifique et non pas aux autres personnes handicapées. Ceci 
s’explique par le fait que l’obligation de garantir l’accessibilité par les moyens de la conception 
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universelle est une obligation ex ante qui couvre les besoins en accessibilité de la plupart des 
personnes en situation de handicap. L’obligation d’aménagement raisonnable par contre est 
une obligation ex nunc qui doit être respectée si une personne en situation de handicap a un 
handicap si particulier que les moyens de la conception universelle ne suffisent pas pour 
garantir l’accessibilité à cette personne en particulier. L’obligation de fournir un aménagement 
raisonnable est donc une obligation réactive individualisée. 

L’obligation d’apporter un aménagement raisonnable ne se limite pas seulement aux lieux 
ouverts au public existants, mais s’applique également aux lieux situés dans un cadre bâti 
existant. 

Amendement 22 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « 
l’article 4 » sont remplacés par les termes « l’article 3 » et la partie de phrase « ou situé dans 
un cadre bâti existant » est insérée après la partie de phrase « à un lieu ouvert au public 
existant ». 

Commentaire 

Sans commentaire. 

Amendement 23 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), paragraphe 1er, les termes « au 
propriétaire, coemphytéote ou le cas échéant au locataire de ce lieu pour qu’il effectue un 
aménagement raisonnable pour rendre ce lieu accessible à la personne handicapée » sont 
remplacés par « au ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses 
attributions afin d’exiger que les personnes auxquelles incombe la charge des travaux 
effectuent un aménagement raisonnable visé à l’alinéa 3 ». 

Commentaire 

Le présent amendement a été effectué étant donné qu’il est parfois difficile, voire impossible, 
pour une personne handicapée de connaître l’identité du ou des propriétaires d’un lieu ou d’un 
immeuble. Pour qu’une personne puisse effectivement exercer son droit de demander un 
aménagement raisonnable, la commission propose que la personne handicapée adresse sa 
demande d’aménagement raisonnable au ministre ayant la politique pour personnes 
handicapées dans ses attributions, qui se chargera ensuite d’identifier et de contacter la 
personne à qui incombe la charge de réaliser l’aménagement raisonnable pour lui demander 
d’exécuter ses obligations. À noter que le règlement grand-ducal du 10 août 2018 portant 
fixation des conditions et modalités de consultation et de délivrance de la documentation 
cadastrale que les ministères ont, dans le cadre de leurs missions, un droit d’accès à la 
documentation cadastrale pour connaître les détenteurs des droits de propriété. À noter que 
les personnes privées n’ont pas ce droit. 

Amendement 24 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), paragraphe 1er, il est inséré un alinéa 2 
nouveau, libellé comme suit : 

« Il incombe aux propriétaires ou aux emphytéotes du lieu de supporter la charge des 
aménagements raisonnables. Or, cette charge incombe aux locataires dans la mesure où 
les travaux rentrent dans le cadre général des travaux d’entretien. Sans préjudice des 
dispositions de la loi du 3 février 2018 portant sur le bail commercial et modifiant certaines 



15/41 

dispositions du Code civil et de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage 
d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil, les propriétaires ou 
emphytéotes peuvent déléguer cette charge aux locataires dans le cadre d’un contrat de 
bail. » 

Commentaire 

Il est renvoyé au commentaire de l’amendement 16. 

Amendement 25 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), paragraphe 1er, l’ancien alinéa 2, devenant 
le nouvel alinéa 3, est modifié comme suit : 

« Par aménagement raisonnable, le présent article entend les modifications et 
ajustements nécessaires et appropriés apportés, en fonction des besoins dans une situation 
donnée, pour assurer aux personnes handicapées visées à l’alinéa 1er l’accessibilité des 
lieux ouverts au public existants ou situés dans un cadre bâti existant. » 

Commentaire 

Cet amendement vise à s’aligner sur l’avis du Conseil d’État du 12 mars 2019 relatif au 
projet de loi, dans lequel il a demandé de préciser que le droit de demander un aménagement 
raisonnable n’appartient pas à toute personne mais uniquement aux personnes qui ont un 
handicap lourd ou très spécifique.  

Il est renvoyé au commentaire de l’amendement 22 en ce qui concerne les modifications 
apportées au niveau des lieux et constructions pour lesquels un aménagement raisonnable 
peut être demandé. 

Amendement 26 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), le paragraphe 2 initial est supprimé. 

Commentaire 

Il est renvoyé aux commentaires de l’amendement 9. 

Amendement 27 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346), le paragraphe 3 initial est supprimé. 

Commentaire 

Cet amendement a été effectué suite à l’avis du Conseil d’État qui, sous peine d’opposition 
formelle, a demandé l’omission de ce paragraphe parce qu’il comporte de nombreuses 
imprécisions contrevenant au principe de la spécification de l’incrimination, tout en ajoutant 
que ce paragraphe n’a de toute façon aucune valeur normative propre distincte du nouvel 
article 13, paragraphe 6. 

Amendement 28 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346) est inséré un nouveau paragraphe 2 libellé 
comme suit : 
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« (2) Le ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions, 
saisi de la demande d’aménagement raisonnable, évalue, sur avis du Conseil consultatif de 
l’accessibilité prévu à l’article 11, ci-après le « Conseil », si un aménagement raisonnable 
constitue une charge disproportionnée ou pas.  

Afin d’évaluer si l’aménagement impose une charge disproportionnée, il est tenu compte 
des critères prévus à l’article 1er, point 8°. 

Si le ministre décide que les aménagements demandés ne créent pas de charge 
disproportionnée, il notifie cette décision aux personnes auxquelles incombe la charge des 
travaux. Par conséquent, ces personnes auront l’obligation de réaliser dans un délai 
raisonnable les aménagements demandés. Une copie de la décision du ministre est 
adressée à la personne handicapée qui a fait la demande d’aménagement raisonnable. 

Si le ministre décide que les aménagements demandés créent une charge 
disproportionnée, il notifie sa décision à la personne handicapée qui a fait la demande 
d’aménagement raisonnable. Une copie de la décision de refus du ministre est adressée 
pour information aux personnes auxquelles aurait incombé la charge des travaux. » 

Commentaire 

Cet amendement a été réalisé sur proposition du Conseil d’État qui a exigé que la demande 
d’aménagement raisonnable soit adressée à celui qui doit l’accorder, à savoir au ministre ayant 
la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions, lequel saisira le Conseil 
consultatif pour avis. 

Par ailleurs, sur demande du Conseil d’État, il a été prévu que le Conseil consultatif soit 
l’instance de contrôle pour apprécier si une charge est disproportionnée ou non. À noter que 
selon le texte initial, c’était du ressort du juge pénal de faire cette appréciation, même si ce 
n’était pas explicitement indiqué dans le texte. Or, le Conseil d’État a signalé que, d’après le 
principe de la spécification de l’incrimination, il est inconcevable que la personne à laquelle 
l’obligation d’aménager est imposée ne sache pas jusqu’à la décision du juge pénal si elle 
s’expose à une sanction ou pas. 

Amendement 29 

Au nouvel article 6 (ancien article 7 du PL 7346) est inséré un nouveau paragraphe 3 libellé 
comme suit : 

« (3) Si le lieu ouvert au public se trouve dans un bâtiment d’habitation collectif, un 
aménagement raisonnable peut être réalisé uniquement sous réserve de l’accord : 

1° du propriétaire du bâtiment, si le bâtiment appartient à un propriétaire;  

2° du syndicat des copropriétaires ou des coemphytéotes en conformité avec l’article 17, 
lettre c), de la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis, si le bâtiment est une copropriété ; 

3° des coïndivisaires du bâtiment, en conformité avec les articles 815-2 à 815-9 du Code 
civil, si le bâtiment se trouve en indivision entre plusieurs copropriétaires.  

En cas de refus, l’aménagement raisonnable ne sera pas réalisé.  

La décision de refus est adressée à la personne handicapée qui a fait la demande 
d’aménagement raisonnable et une copie est adressée au ministre ayant la Politique pour 
personnes handicapées dans ses attributions. 
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Dans les hypothèses visées aux points 2° et 3°, la décision de refus est consignée dans 
le procès-verbal de l’assemblée générale. » 

Commentaire 

Il est renvoyé au commentaire de l’amendement 16. 

Amendement 30 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 1er, l’alinéa 1er initial est 
supprimé et l’ancien alinéa 2, devenant le nouvel alinéa 1er, est modifié comme suit :  

« Des dérogations aux exigences d’accessibilité prévues par la présente loi peuvent être 
accordées pour les lieux ouverts au public existants ou situés dans un cadre bâti existant et, 
pour les transformations importantes des voies publiques ainsi que pour la les créations de 
lieux ouverts au public et de bâtiments d’habitation collectifs par voie de changement 
d’affectation. » 

Commentaire 

Le texte a été amendé de manière à rendre la structure du paragraphe plus logique. 

Amendement 31 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 1er, l’alinéa 3 initial, devenant 
le nouvel alinéa 2, est modifié comme suit : 

« Sont acceptées comme des justifications de la dérogation :  

1° l’impossibilité technique ; 

3° 2° la charge disproportionnée ; 

2° 3° la préservation du patrimoine culturel et historique ; telle que définie dans la loi 
modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 
monuments nationaux. » 

Commentaire 

Les justifications relatives à l’impossibilité technique et à la charge disproportionnée ont été 
regroupées, car celles-ci sont évaluées par le seul ministre ayant la Politique pour personnes 
handicapées dans ses attributions, alors que la justification par rapport à la préservation du 
patrimoine culturel et historique est évaluée par le ministre ayant la Culture dans ses 
attributions. 

De plus, concernant la justification relative à la préservation du patrimoine culturel et 
historique, il a été décidé de préciser qu’elle se fera conformément à la loi modifiée du 18 juillet 
1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments nationaux. 

Amendement 32 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 1er, les alinéas 4 et 5 initiaux 
sont remplacés par l’alinéa qui suit : 

« Afin d’évaluer si la mise en oeuvre des exigences d’accessibilité prévues par la présente 
loi impose une charge disproportionnée, le ministre ayant la Politique pour personnes 
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handicapées dans ses attributions, sur avis du le Conseil consultatif de l’accessibilité prévu 
à l’article 11, paragraphe 2, ci-après le « Conseil », et les ministres visés au paragraphe 3, 
alinéa 1 et 2, tiennent tient compte des mêmes critères que ceux prévus à l’article 7, 
paragraphe 2 pour déterminer une charge disproportionnée dans le cadre d’un 
aménagement raisonnable 1er, point 8. 

Le Conseil est saisi par le demandeur de toute demande de dérogation, qui doit 
obligatoirement être motivée par le demandeur et avisée par le Conseil. » 

Commentaire 

Cet amendement a été réalisé sur proposition du Conseil d’État qui a exigé que la demande 
de dérogation soit adressée à celui qui doit l’accorder, à savoir au ministre ayant la Politique 
pour personnes handicapées dans ses attributions, lequel saisira le Conseil consultatif pour 
avis. 

Amendement 33 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), le paragraphe 2 est remplacé par le texte 
suivant : 

« (2) Une partie des exigences d’accessibilité prévues par la présente loi peuvent être 
mises en oeuvre moyennant des solutions d’effet équivalent.  

Par dérogation à l’alinéa 1er, pour les immeubles classés ou proposés pour le classement 
comme monument national au sens de la loi du 18 juillet 1983 relative à la conservation et 
la protection du patrimoine historique, l’ensemble des exigences d’accessibilité peuvent, le 
cas échéant, être mises en oeuvre moyennant des solutions d’effet équivalent. Pour les 
projets de nouvelle construction de lieux ouverts au public, de bâtiments d’habitation 
collectifs et de voies publiques, le Conseil est saisi par le demandeur de toute demande de 
solution d’effet équivalent, qui doit obligatoirement être motivée par le demandeur et avisée 
par le Conseil. 

Pour les lieux ouverts au public existants ou situés dans un cadre bâti existant et les 
transformations importantes de voies publiques, les solutions d’effet équivalent ne sont pas 
soumises à l’avis du Conseil.  

Les exigences d’accessibilité prévues par la présente loi peuvent être mises en oeuvre 
moyennant des solutions d’effet équivalent, pour tout lieu, voie et bâtiment tombant sous 
l’application de la présente loi. » 

Commentaire 

Le Conseil d’État a exprimé son opposition formelle quant à l’utilisation des termes « Une 
partie », estimant que cela crée une insécurité juridique dans la mesure où ces termes sont 
imprécis. Par conséquent, toutes les exigences d’accessibilité peuvent dorénavant être 
remplacées par des solutions d’effet équivalent, ceci indépendamment du type de lieu. 

Par ailleurs, le Conseil d’État a demandé à ce que toute demande de solutions d’effet 
équivalent par rapport à tous les lieux, voies et bâtiments visés par la loi en projet soit soumise 
à l’autorisation du ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses 
attributions, lequel adressera les demandes au Conseil consultatif pour avis. 

Amendement 34 
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Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 3, l’alinéa 1er est remplacé par 
le texte suivant : 

« (3) Le Conseil adresse son avis au ministre ayant la pPolitique pour personnes 
handicapées dans ses attributions est saisi par les personnes auxquelles incombe la charge 
des travaux de toute demande de dérogation et de solution d’effet équivalent dûment 
motivée par le demandeur. Ce Le ministre décide d’autoriser ou non le recours à une 
dérogation ou à une solution d’effet équivalent sur base de l’ prend sa décision sur avis du 
Conseil. » 

Commentaire 

L’amendement a été effectué pour faire droit à la demande du Conseil d’État de faire en 
sorte que les demandes de dérogation et de solution d’effet équivalent soient adressées à 
celui qui doit les accorder, à savoir au ministre ayant la Politique pour personnes handicapées 
dans ses attributions, lequel saisira le Conseil consultatif pour avis. 

Amendement 35 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 3, l’alinéa 2 est supprimé. 

Commentaire 

La suppression a été réalisée en accord avec la proposition du Conseil d’État qui a estimé 
que le législateur ne peut pas priver un ministre d’une compétence, en l’occurrence le ministre 
ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions – parmi laquelle figure 
l’accessibilité de ces personnes – au bénéfice d’un autre ministre, sachant que l’attribution des 
compétences ministérielles est en vertu de l’article 76 de la Constitution du seul ressort du 
Grand-duc dans le cadre de l’organisation de son gouvernement. 

Les deux ministres prendront leur décision, chacun dans le cadre de ses attributions lui 
conférées par le Grand-Duc. En cas de décisions divergentes, ils s’accorderont sur la décision 
définitive à prendre. 

Finalement, le Conseil a jugé que cette disposition n’est pas nécessaire, étant donné que la 
compétence du ministre ayant la Culture dans ses attributions pour les immeubles classés 
résulte de la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites 
et monuments nationaux. 

Amendement 36 

Au nouvel article 7 (ancien article 8 du PL 7346), paragraphe 3, l’alinéa 3 est supprimé. 

Commentaire 

Cette suppression a été réalisée sur demande du Conseil d’État, puisque selon lui, il est 
évident que le ministre pour prendre sa décision puisse demander tous les documents 
supplémentaires nécessaires. 

Par ailleurs, le Conseil d’État a indiqué que les procédures de notification des décisions 
administratives sont prévues dans le cadre des dispositions légales et réglementaires de la 
procédure administrative non contentieuse. 

Amendement 37 
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Au nouvel article 8 (ancien article 9 du PL 7346), l’intitulé est remplacé par celui de « 
Contrôle de conformité des exigences d’accessibilité » et le texte du nouvel article 8 est 
libellé comme suit : 

« (1) Un contrôle de conformité des plans est effectué pour les travaux de mise en 
accessibilité qui requièrent une autorisation des travaux. 

À cette fin, et sans préjudice d’autres obligations légales, toute demande d’autorisation 
des travaux pour les constructions visées aux articles 2, 3, 4 et 5 contient les pièces 
suivantes : 

1° un certificat de conformité des plans, qui atteste la conformité des plans de construction 
aux exigences d’accessibilité délivré par un contrôleur technique en accessibilité visé à 
l’article 9, paragraphes 1er et 2 ; 

2° si une telle autorisation a été obtenue, l’autorisation de dérogation ou de solution d’effet 
équivalent visée à l’article 7, paragraphe 3. 

(2) Un contrôle de conformité des travaux est réalisé pour les travaux de mise en 
accessibilité indépendamment du fait s’ils requièrent une autorisation préalable ou pas. 

Le contrôleur technique en accessibilité visé à l’article 9, paragraphes 1er et 2, ci-après 
appelé « contrôleur », délivre aux personnes auxquelles incombe la charge des travaux 
d’accessibilité un certificat de conformité des travaux qui atteste le respect des exigences 
d’accessibilité prévues. Ce certificat est délivré suite à un contrôle réalisé après achèvement 
des travaux. Une copie de ce certificat est envoyée par le contrôleur au ministre ayant la 
Politique pour personnes handicapées dans ses attributions. 

En cas de constatation de non-conformité de l’ouvrage aux exigences d’accessibilité, les 
personnes auxquelles incombe la charge des travaux d’accessibilité effectuent la mise en 
conformité de l’ouvrage. Cette mise en conformité est dûment attestée par le contrôleur, 
sous forme d’un certificat de conformité des travaux, qui est remis aux personnes auxquelles 
incombe la charge des travaux d’accessibilité. Une copie de ce certificat est également 
envoyée par le contrôleur au ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans 
ses attributions. 

Les personnes auxquelles incombe la charge des travaux d’accessibilité doivent pouvoir, 
à tout moment et sur demande du ministre compétent ou du bourgmestre compétent, 
attester la conformité des travaux moyennant le certificat de conformité des travaux. » 

Commentaire 

Pour des raisons de clarté et de lisibilité, il a été décidé de diviser l’article en deux. Ainsi, le 
paragraphe 1er qui fera partie du nouvel article 8 traitera du « contrôle de conformité des 
exigences d’accessibilité ». Quant au paragraphe 2 qui fera partie du nouvel article 9 traitera 
des « contrôleurs techniques en accessibilité ». 

Dans le présent nouvel article 8, il a été jugé opportun de différencier clairement entre les 
certificats de conformité des plans (paragraphe 1er) et les certificats de conformité des travaux 
(paragraphe 2). 

Sur avis du Conseil d’État, les termes « le cas échéant » ont été supprimés au niveau du 
nouveau paragraphe 1er, point 2°. 
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Au paragraphe 1er, le point 3° a été supprimé, sur proposition du Conseil d’État, qui a 
suggéré de soumettre à l’autorisation du ministre également toutes les demandes de solution 
d’effet équivalent. 

Au paragraphe 2, il a été précisé, sur proposition du Conseil d’État, de manière plus 
détaillée, comment et quand les contrôles de conformité sont réalisés. De plus, un contrôle de 
conformité a posteriori des travaux d’accessibilité non soumis au contrôle du Service national 
de la sécurité dans la fonction publique a été créé. L’objectif est de vérifier si les travaux 
achevés ont été effectués conformément aux plans soumis à l’autorisation du ministre. Ceci 
permet d’offrir aux personnes en situation de handicap une meilleure protection et une plus 
grande égalité des chances. Sans ce contrôle a posteriori, elles risquent de se voir confrontées 
à de nombreuses situations de « non accessibilité » dues au non-respect des exigences 
législatives et réglementaires. En effet, en l’absence d’un tel contrôle, le seul moyen pour les 
personnes handicapées de faire valoir leurs droits serait de faire une plainte devant les 
juridictions, ce qui n’est pas chose facile pour tout le monde. 

Amendement 38 

Un article 9 nouveau est inséré à la suite du nouvel article 8. Il prend la teneur qui suit : 

« Art. 9. Contrôleurs techniques en accessibilité 

(1) Les certificats de conformité des plans et des travaux sont établis et délivrés au choix 
par les contrôleurs techniques en accessibilité suivants : 

1° des architectes ou ingénieurs-conseils, dont la profession est définie par la loi du 13 
décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil ; 

2° des personnes physiques ou morales, de droit privé ou public, autres que l’Etat, disposant 
d’un agrément pour l’accomplissement de tâches techniques, d’étude et de contrôle dans 
le domaine de l’accessibilité et de la conception pour tous délivré par le ministre ayant la 
Politique pour personnes handicapées dans ses attributions, conformément à l’article 10. 

(2) Sans préjudice du paragraphe 1er, pour les bâtiments et lieux ouverts au public relevant 
du secteur public, les certificats de conformité des plans peuvent être également établis et 
délivrés par les contrôleurs techniques en accessibilité suivants : 

1° les fonctionnaires de l’Administration des bâtiments publics, pour les bâtiments relevant 
de l’Etat en sa qualité de propriétaire ou d’emphytéote ; 

2° les fonctionnaires des administrations communales, pour les bâtiments relevant des 
communes en leur qualité de propriétaire ou d’emphytéote. 

Les fonctionnaires visés aux points 1° et 2° qui agissent en tant que contrôleur technique 
en accessibilité détiennent un diplôme d’architecte ou d’ingénieur de construction. 

(3) Le Service national de la sécurité dans la fonction publique est chargé du contrôle de 
conformité des travaux dans le respect des exigences d’accessibilité visées aux articles 2, 
3, paragraphe 1er, et à l’article 4, effectués sur un lieu ouvert au public visé à l’article 2 de la 
loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services de 
l’Etat, dans les établissements publics et dans les écoles. Ce contrôle est effectué 
conformément aux dispositions de l’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant 
la sécurité dans les administrations et services de l’Etat, dans les établissements publics et 
dans les écoles. » 

Commentaire 
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Il est renvoyé au commentaire de l’amendement 37, alinéa 1er.  

Le paragraphe 2 a été créé pour préciser que les fonctionnaires de l’administration des 
bâtiments publics et des administrations communales ont le droit de certifier exclusivement la 
conformité des bâtiments respectivement de l’État ou des communes, et non des personnes 
privées. 

Amendement 39 

À l’article 10, paragraphe 1er, première phase, il est inséré après les termes « en tant que 
contrôleur technique en accessibilité » la partie de phrase « visé à l’article 9, paragraphe 1er, 
point 2°, ». 

Commentaire 

Cet amendement vise à préciser que toute personne doit être en possession d’un agrément 
pour pouvoir agir en tant que contrôleur technique en accessibilité, sauf les architectes et 
ingénieurs-conseils et les personnes visées au paragraphe 2 du nouvel article 9. 

Amendement 40 

À l’article 10, paragraphe 1er, les points 1° à 5° sont modifiés comme suit : 

« 1° justifier d’une bonne formation technique ou professionnelle initiale dans le domaine du 
bâtiment et ou du génie civil ainsi que d’une formation complémentaire d’au moins 16 seize 
heures ayant trait au domaine de l’accessibilité pour tous, sous condition que cette formation 
soit dispensée par un établissement autorisé à dispenser des formations au Grand-Duché de 
Luxembourg ou par un établissement de formation reconnu comme tel dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne. Le contenu de la formation complémentaire est fixé à l’annexe 
A. ;  

2° justifier d’une connaissance des règles relatives aux tâches techniques qui leur sont 
confiées et d’une pratique suffisante de ces tâches ;  

3° disposer des moyens techniques et avoir accès au matériel et aux informations 
nécessaires pour accomplir convenablement leur mission ;  

4° avoir l’aptitude requise pour rédiger les attestations , procès-verbaux et rapports qui 
constituent la matérialisation des études et vérifications effectuées ;  

5° 4° jouir, par rapport à la mission qui leur est confiée, de l’indépendance morale, technique 
et financière nécessaires pour l’accomplissement de cette mission. » 

Commentaire 

Ces suppressions visent à omettre tous les éléments d’appréciation qualitative non 
nécessaires en relation avec les formations et connaissances requises. 

Amendement 41 

À l’article 10, paragraphe 4, l’alinéa 2 est modifié comme suit : 

« Lorsqu’il existe des doutes sérieux quant au respect des exigences relatives à la 
délivrance et à la validité de l’agrément, lLe ministre ayant la pPolitique pour personnes 
handicapées dans ses attributions peut procéder à tout moment à la vérification du respect 
de ces des exigences relatives à la délivrance et à la validité de l’agrément. Si une des 
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conditions de l’octroi ou de validité de l’agrément fixées au paragraphe 1er n’est plus remplie, 
il peut procéder procède au retrait de l’agrément après une mise en demeure invitant 
l’intéressé à se conformer aux conditions prévues aux paragraphes 1er à 4, dans un délai de 
trois mois. » 

Commentaire 

Le Conseil d’État a demandé sous peine d’opposition formelle que la faculté du ministre de 
procéder au retrait de l’agrément soit changée en une obligation, à moins d’encadrer de façon 
stricte et par des critères objectifs le pouvoir d’appréciation du ministre. 

Par ailleurs, il a été introduit l’occasion de se conformer dans un délai de trois mois avant 
que le ministre ne procède au retrait de l’agrément. 

Amendement 42 

À l’article 10, les paragraphes 5 et 6 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« (5) Afin de vérifier le respect des exigences d’accessibilité prévues dans la présente loi 
et ses règlements d’exécution, L’l’agrément est limité aux accordé pour la réalisation des 
tâches techniques d’étude et de contrôle suivantes : 

1° établir et délivrer des certificats de conformité en matière des exigences d’accessibilité 
nécessaires à l’autorisation des projets de construction, de transformation et de 
rénovation d’un lieu ouvert au public ou d’un bâtiment d’habitation collectif prévues à 
l’article 8 ; 

2° établir et délivrer, en dehors de toute procédure d’autorisation de construire ou permission 
de voirie, des certificats de conformité en matière d’accessibilité à la demande du 
propriétaire, coemphytéote ou le cas échéant du locataire ; 

3° 2° rédiger des avis et réaliser à cette fin des tâches techniques d’étude et de contrôle afin 
de vérifier certifier le respect des normes exigences d’accessibilité prescrites par la 
présente loi ;. 

(6) Les personnes physiques qui accomplissent les tâches techniques de contrôle dans 
le domaine de l’accessibilité, prévues au paragraphe 5, au nom d’une personne morale 
doivent disposer disposent de l’agrément en tant que contrôleur technique en accessibilité 
prévu au paragraphe 1er. » 

Commentaire 

Ces amendements ont été effectués suite à l’introduction du nouvel article 8 relatif aux 
contrôles de conformité. 

Amendement 43 

À l’article 11, le paragraphe 1er est supprimé. 

Commentaire 

Cet amendement a été effectué sur avis du Conseil d’État qui a estimé que ce paragraphe 
est superfétatoire, en ce qu’il répète des évidences. 

Amendement 44 
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À l’article 11, le paragraphe 2 initial devient le nouveau paragraphe 1er et son alinéa 1er prend 
la teneur qui suit : 

« (2)(1) Il est institué un Conseil consultatif de l’accessibilité, placé sous la tutelle du 
ministre ayant la pPolitique pour personnes handicapées dans ses attributions, qui a les 
missions ci-après : 

1° assister et conseiller le ministre ayant la pPolitique pour personnes handicapées dans 
ses attributions, en ce qui concerne l’accessibilité et la conception pour tous ; 

2° émettre des avis sur les demandes de dérogations et de solutions d’effet équivalent 
prévus à l’article 8 ; 

3° aviser donner son avis sur tout projet de loi ou de règlement lié à l’accessibilité et à la 
conception pour tous ; 

4° étudier toute question qui lui est soumise et tout sujet qu’il juge utile relevant de ses 
attributions ;. 

5° réunir les partenaires impliqués, à savoir des personnes en situation de handicap, des 
professionnels du secteur du bâtiment et du génie civil, des experts en matière 
d’accessibilité et de la conception pour tous ainsi que des représentants de 
l’administration gouvernementale. » 

Commentaire 

Le Conseil d’État a proposé de préciser que le Conseil consultatif ne peut étudier que les 
questions et sujets qui relèvent de ses attributions. À défaut de cette précision, on pourrait 
croire que le Conseil consultatif a une compétence générale. 

Le point 5° est supprimé, étant donné qu’il n’a aucune plus-value normative. 

Amendement 45 

Les alinéas 2, 3, 4 et 5 de l’ancien paragraphe 2 de l’article 11 sont regroupés dans un 
nouveau paragraphe 2 qui prend la teneur suivante : 

« (2) Le Conseil est composé de membres relevant des ministères et d’organisations 
concernés par le sujet de l’accessibilité et de la conception pour tous, de membres relevant 
du ministère ayant le budget dans ses attributions, et de membres relevant d’organisations 
œuvrant dans le domaine du handicap. Un membre suppléant est nommé pour chaque 
membre effectif. 

Les membres du Conseil sont nommés par le ministre ayant la pPolitique pour personnes 
handicapées dans ses attributions sur proposition des organisations et administrations 
représentées au sein du Conseil. 

Le Conseil est présidé par un agent du ministère ayant le handicap dans ses attributions. 

Le Conseil est assisté dans ses missions par un secrétaire qui relève du ministère ayant 
le handicap dans ses attributions. 

Le mandat de membre du Conseil est incompatible avec les fonctions de membre du 
Gouvernement, de membre de la Chambre des Députés et de membre du Conseil d’Etat. » 

Commentaire 
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Les termes « et d’organisations » ont été ajoutés pour pourvoir accepter au sein du Conseil 
consultatif des professionnels provenant d’entreprises et associations privées telles que l’ordre 
des architectes et ingénieurs conseil. 

De plus, le SYVICOL, dans son avis du 18 mars 2019, a tenu à ce que les nominations des 
membres soient réalisées sur proposition des organes représentés au sein du Conseil. 

Le Conseil d’État, dans son avis du 12 mars 2019 concernant le Projet de règlement relatif 
à l’organisation et au fonctionnement du Conseil consultatif de l’accessibilité, a demandé à ce 
que les dispositions par rapport aux incompatibilités soient retirées du règlement en projet pour 
être insérées dans la loi en projet. En effet, le Conseil d’État estime que cette sorte de 
disposition doit obligatoirement être inscrite dans une loi et non dans un règlement. 

Amendement 46 

L’alinéa 6 de l’ancien paragraphe 2 de l’article 11 devient le paragraphe 3 nouveau, libellé 
comme suit : 

« (3) Un règlement grand-ducal fixe le détail de la composition, des modalités 
d’organisation et de fonctionnement du Conseil y compris le montant des jetons de présence 
des membres qui n’ont pas la qualité d’agent de l’État. » 

Commentaire 

Pas de commentaire ! 

Amendement 47 

Un article 12 nouveau est inséré à la suite de l’article 11. Il prend la teneur qui suit : 

« Art. 12. Aide financière 

(1) Une aide financière, sous forme d’une subvention en capital, est octroyée dans les 
limites des crédits budgétaires, par le ministre ayant la Politique pour personnes 
handicapées dans ses attributions pour : 

1° les travaux ayant pour objet la mise en accessibilité des lieux ouverts au public existants 
ou situés dans un cadre bâti existant conformément aux exigences d’accessibilité prévues 
à l’article 3 ; 

2° les travaux d’aménagement raisonnable prévus à l’article 6 se rapportant à un lieu ouvert 
au public existant ; 

3° les travaux ayant pour objet la mise en accessibilité dans le cadre d’une création d’un lieu 
ouvert au public ou d’un bâtiment d’habitation collectif par voie de changement 
d’affectation prévus à l’article 2, alinéa 1er et à l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er ; 

4° les études, conseils et expertises concernant les travaux prévus aux points 1° à 3°. 

(2) Peuvent bénéficier de l’aide, les personnes auxquelles incombe la charge des travaux 
d’accessibilité ou de l’aménagement raisonnable. Il s’agit de personnes physiques, de 
personnes morales de droit privé ou de personnes morales de droit public, autres que l’Etat. 
L’aide financière n’est accordée qu’une seule fois par : 

1° lieu ouvert au public existant ou situé dans un cadre bâti existant ; 
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2° création d’un lieu ouvert au public ou d’un bâtiment d’habitation collectif par voie de 
changement d’affectation ; 

3° par aménagement raisonnable. 

L’aide financière n’est accordée que pour des travaux études, conseils et expertises 
réalisés sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

(3) L’aide financière correspond à 50 pour cent des coûts HTVA des travaux, études, 
conseils et expertises concernant les lieux et aménagements visés au paragraphe 2, points 
1° à 3°, sans pouvoir toutefois dépasser le montant de 24 000 euros par lieu et 
aménagement visés au paragraphe 2, points 1° à 3°. La demande d’aide financière est à 
introduire au plus tard cinq années après l’entrée en vigueur de la présente loi et les travaux, 
études, conseils et expertises sont achevés au plus tard huit années après entrée en vigueur 
de la présente loi. 

(4) La demande d’aide financière est introduite moyennant un formulaire mis à disposition 
par le ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions. La 
demande est obligatoirement accompagnée des pièces justificatives suivantes : 

1° une autorisation de construire ou un certificat attestant la conformité des plans de 
construction aux dispositions de la présente loi conformément à l’article 8, paragraphe 1er, 
point 1° ; 

2° une description détaillée des travaux de mise en accessibilité ; 

3° un devis détaillé relatif aux travaux, études, conseils et expertises. 

(5) Avant le versement de l’aide financière, une facture détaillée des travaux de mise en 
accessibilité est envoyée au ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans 
ses attributions, qui vérifie si la facture correspond au devis reçu. Le ministre se réserve le 
droit d’adapter le montant de l’aide financière et de refuser le versement si la facture diffère 
fortement du devis, s’il n’a pas reçu de factures ou tout autre document requis. 

Le ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions autorise 
le versement de l’aide financière dès lors qu’il a reçu toutes les pièces requises. » 

Commentaire 

Un nouvel article 12 relatif à une aide financière est créé pour raccourcir le texte de l’article 
4 et parce qu’il a été décidé de verser cette aide financière également pour les aménagements 
raisonnables concernant les lieux existants et les nouvelles constructions. 

À la demande de l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils, la possibilité d’obtenir 
une aide financière, non seulement pour des travaux réalisés, mais aussi pour les études, 
conseils et expertises relatifs à ces travaux, a été envisagée. 

De plus, dans le nouvel article 12, les personnes qui encourent des sanctions pénales en 
cas de non-respect d’obligations imposées par la présente loi en projet ont été désignées avec 
précision, ceci suite à l’avis du Conseil d’État qui l’a exigé sous peine d’opposition formelle. 
En effet, le non-respect de ces obligations entraîne une responsabilité pénale et l’article 14 de 
la Constitution exige dans ce cas du législateur la définition précise des incriminations et de 
leur auteur potentiel. 

Par ailleurs, pour des raisons de clarté, et sur demande de plusieurs organismes, il a été 
décidé de préciser le terme d’« objet ». 
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Le Conseil d’État, plusieurs chambres professionnelles et d’autres organisations ont estimé 
que les délais pour l’obtention des aides financières étaient trop courts pour pouvoir constituer 
un dossier administratif nécessaire pour pouvoir présenter une demande d’aide financière. Il 
a été donc décidé d’augmenter ce délai et ainsi de prolonger ce délai de deux ans à cinq ans. 

En outre, comme demandé par le Conseil d’État, dans le nouvel article 12, paragraphe 3, 
point 1°, les termes « le cas échéant » ont été remplacés par celui de « ou ». En effet, un 
certificat attestant la conformité des plans de construction n’est pas nécessaire lorsqu’une 
autorisation de construire existe, et que donc le respect des conditions d’accessibilité a été 
vérifié à ce niveau.  

Dans le nouvel article 12, paragraphe 3, il a été prévu d’omettre les dispositions relatives au 
droit du ministre de solliciter des renseignements et documents supplémentaires s’il s’estime 
insuffisamment informé (ancien article 4, paragraphe 3, dernier alinéa). En effet, le Conseil 
d’État avait indiqué que ceci relevait de l’évidence. 

De plus, au niveau du paragraphe 4, alinéa 1er, du nouvel article, il a été ajouté à côté du 
refus par le ministre du versement de l’aide financière également la possibilité de l’adaptation 
du montant de l’aide financière, si le ministre constate que la facture diffère fortement du devis, 
s’il n’a pas reçu de factures ou tout autre document requis. 

Finalement, une aide financière peut aussi être sollicitée pour les études, conseils et 
expertises concernant les travaux de mise en accessibilité, comme c’est par exemple le cas 
en matière de subventions pour économie d’énergie. 

Amendement 48 

L’ancien article 12 du PL 7346 devient le nouvel 13, libellé comme suit : 

« Art.12. Art. 13. Dispositions pénales 

(1) Les maîtres de l’ouvrage, architectes, entrepreneurs, et autres personnes liées au 
maître de l’ouvrage par un contrat de louage d’ouvrage ainsi que toute personne à laquelle 
incombe la charge des travaux d’accessibilité, qui ont entrepris en dehors de toute 
justification valable ou dérogation accordée, des travaux en violation des exigences 
d’accessibilité prévues à l’article 3, à l’article 4, paragraphes 1er, et aux articles 5 2, 3, 4 et 
65 sont punis,: 

1° pour les personnes physiques, d’une amende de 251 euros à 125.000 euros et d’un 
emprisonnement de huit jours à deux mois ou d’une de ces peines seulement, et, ; 

2° pour les personnes morales, d’une amende de 500 euros à 250.000 euros. 

Le juge peut ordonner, en complément des peines prévues à l’alinéa 1er, la mise en 
conformité des travaux ou la démolition du bien, le tout aux frais du contrevenant. 

(2) A l’encontre des personnes physiques, le juge peut, en complément des peines 
prévues à l’alinéa au paragraphe 1er, prononcer les sanctions suivantes : 

1° la fermeture d’entreprise et d’établissement ; 

2° la publication ou l’affichage, aux frais du condamné, de la décision ou d’un extrait de la 
décision de la condamnation. 

(3) A l’encontre des personnes morales, le juge peut, en complément des peines prévues 
à l’alinéa au paragraphe 1er, prononcer les sanctions suivantes : 
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1° l’exclusion de la participation à des marchés publics ; 

2° la dissolution dans les conditions et suivant les modalités prévues à l’article 38 du Code 
pénal. 

(4) Les contrôleurs techniques en accessibilité visés à l’article 9, paragraphe 1er, qui ont 
délivré des certificats de conformité pour des plans ou travaux qui ne respectent pas les 
exigences d’accessibilité prévues aux articles 2, 3, 4 et 5 encourent les mêmes peines que 
celles prévues aux paragraphes 1er à 3. 

(2) (5) Celui qui s’est abstenu de remplir, avant le 1er janvier 2029, en dehors de toute 
justification valable ou dérogation accordée, les exigences prévues à l’article 4, paragraphe 
1er, relatives à l’accessibilité des lieux ouverts au public existants ou situés dans un cadre 
bâti existant et celles prévues à l’article 6 relatives aux transformations importantes des 
voies publiques encourt les mêmes peines que celles prévues au paragraphe 1er. Les 
personnes visées à l’article 3, paragraphes 2 et 3, alinéa 1er, qui se sont abstenues 
d’effectuer, après le délai prévu à l’article 17, les exigences d’accessibilité prévues à l’article 
3, paragraphe 1er, relatives aux lieux ouverts au public existants ou situés dans un cadre 
bâti existant, encourent les mêmes peines que celles prévues aux paragraphes 1er à 3. 

(3) (6) Le refus, par un propriétaire, coemphytéote ou le cas échéant par un locataire toute 
personne, visée à l’article 6, paragraphe 1er, alinéa 2, et au paragraphe 3, alinéa 1er, à qui 
incombe la charge des travaux d’accessibilité, de réaliser un aménagement raisonnable, au 
sens de l’article 76, paragraphe 31er, alinéa 3 est puni des mêmes peines que celles prévues 
à l’article 455, alinéa 1er, du Code pénal, sous réserve que l’aménagement ne constitue pas 
une charge disproportionnée. » 

Commentaire 

Le mot « architectes » au paragraphe 1er, alinéa 1er, a été supprimé. Or, ces derniers sont 
maintenant visés au niveau du nouveau paragraphe 4, dans l’hypothèse où ils agissent en tant 
que « contrôleurs techniques ». 

Par ailleurs, les personnes qui doivent se conformer aux obligations imposées ont été 
désignées avec précision, ceci suite à l’avis du Conseil d’État qui a exigé, sous peine 
d’opposition formelle, le respect des principes de la légalité de la peine et de la spécification 
de l’incrimination découlant de l’article 14 de la Constitution, mais aussi afin d’être exhaustif 
dans l’énumération. 

De plus, au paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « en dehors de toute justification » sont 
supprimés suite à l’opposition formelle exprimée par le Conseil d’État, selon lequel ces termes 
sont trop vagues. Il s’agit en effet de respecter les principes de la légalité de la peine et de la 
spécification de l’incrimination découlant de l’article 14 de la Constitution qui impose que le 
justiciable sache à tout moment s’il entreprend une action ou en omet une, s’il commet une 
infraction pénale et, dans l’affirmative, quelle en est la sanction. 

À noter que le renvoi aux dispositions relatives aux transformations importantes des voies 
publiques a été rayé du présent article étant donné que ces dispositions entrent en vigueur le 
premier jour du dix-huitième mois qui suit celui de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg et non pas en même temps que les dispositions relatives aux lieux 
ouverts au public existants ou situés dans un cadre bâti existant. 

L’ajout de la partie de phrase « sous réserve que l’aménagement ne constitue pas une 
charge disproportionnée », a été effectué suite à l’avis du Conseil d’État qui s’est opposé 
formellement au libellé du paragraphe en ce que le terme « refus » tel qu’utilisé dans le texte 
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ne reflète pas à suffisance de droit qu’il existe des hypothèses prévues dans le projet de loi 
qui justifient un refus, à savoir l’existence d’une charge disproportionnée. 

À noter que le présent amendement doit être analysé à l’aune des amendements apportés 
au niveau du nouvel article 1er relatif aux définitions et plus précisément au niveau du nouveau 
point 8 qui concerne la définition de la charge disproportionnée. En effet, de nouveaux 
éléments d’appréciation de la charge disproportionnée ont été ajoutés afin de clarifier cette 
notion. Ces trois nouveaux éléments poursuivent tous, au final, le même but, à savoir 
l’évaluation du rapport de proportionnalité entre les moyens employés et l’objectif visé, qui est 
la jouissance du droit en question. Il s’agit d’éviter toute décision arbitraire. 

En outre, dans ce même ordre d’idées, il a été précisé, au niveau du nouvel article 7, que le 
ministre ayant la Politique pour personnes handicapées dans ses attributions, sur avis du 
Conseil consultatif, tient compte des critères prévus à l’article 1er, point 8° pour évaluer si la 
mise en oeuvre des exigences d’accessibilité prévues par la présente loi impose une charge 
disproportionnée. 

Amendement 49 

L’ancien article 13 du PL 7346 devient le nouvel article 14, libellé comme suit : 

« Art.13. Art. 14. Disposition abrogatoire 

La loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public est abrogée. 
» 

Commentaire 

Pas de commentaire. 

Amendement 49 

L’ancien article 13 du PL 7346 devient le nouvel article 14, libellé comme suit : 

« Art.13. Art. 14. Disposition abrogatoire 

La loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public est abrogée. 
» 

Commentaire 

Pas de commentaire. 

Amendement 50 

L’ancien article 14 du PL 7346 devient le nouvel article 15, libellé comme suit : 

« Art.14. Art. 15. Dispositions finales transitoire 

(1) La présente loi entre en vigueur le premier jour du douzième mois qui suit sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché du Luxembourg. 

(2) Les exigences d’accessibilité relatives aux projets de nouvelles constructions d’un de 
lieux ouverts au public et d’un bâtiment, aux nouvelles constructions de bâtiments 
d’habitation collectif ainsi qu’aux projets de nouvelle construction et, aux nouvelles 
constructions de transformation importante des voies publiques et aux transformations 
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importantes des voies publiques, telles que prévues aux articles 32, 54 et 65, sont 
applicables à tous les projets dont la demande d’autorisation des travaux est introduite après 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

(3) Par dérogation au premier paragraphe, les exigences d’accessibilité relatives aux lieux 
ouverts au public existants ou situés dans un cadre bâti existant, telles que prévues à l’article 
4, paragraphe 1er, entrent en vigueur le 1er janvier 2029. » 

Commentaire 

Pas de commentaire. 

Amendement 51 

Un article 16 nouveau est inséré la suite du nouvel article 15. Il prend la teneur qui suit : 

« Art. 16. Disposition finale 

La présente loi entre en vigueur le premier jour du dix-huitième mois qui suit celui de sa 
publication au Journal officiel du Grand-Duché du Luxembourg, à l’exception des 
dispositions de l’article 3, paragraphe 1er, relatives aux lieux ouverts au public existants ou 
situés dans un cadre bâti existant qui entrent en vigueur le premier jour du cent-vingtième 
mois qui suit celui de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. » 

Commentaire 

La loi entre en vigueur le premier jour du dix-huitième mois qui suit celui de sa publication 
et plus le premier jour du douzième mois qui suit celui de sa publication comme cela avait été 
prévu à l’origine. L’idée est d’éviter que les personnes qui ont soumis des projets de 
constructions à l’autorisation peu avant la publication de la présente loi en projet ne soient 
obligées de les modifier pour être conformes aux nouvelles obligations d’accessibilité. 

Amendement 52 

Au niveau de l’intitulé de l’annexe A, les termes « point 1 » sont remplacés par ceux de « 
point 2 ». 

Commentaire 

Pas de commentaire. 

Échange de vues 

Se référant aux amendements 16 et 24, Monsieur Marc Spautz (CSV) s’interroge sur la 
compatibilité entre l’article 12 de la présente loi en projet et l’article 5 de la loi modifiée du 21 
septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation et modifiant certaines dispositions du Code 
civil2 en ce que celui-ci détermine à quel intervenant incombera certaines charges. Si l’on 
considère que de toute façon le propriétaire d’un bien recueille la plus-value des travaux 
d’accessibilité effectués sur le bien, tandis que la charge des travaux peut incomber au 
locataire, il s’avérerait peu judicieux que ce dernier perde le bénéfice de l’aide financière en 
cas de rupture de la relation contractuelle entre le bailleur et le preneur.  
 
                                                      
2 Article 5 de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation et modifiant certaines 
dispositions du Code civil (Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A n°175, 21 
septembre 2006). 
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Madame le Ministre Corinne Cahen indique que l’allocation de l’aide financière visée à l’article 
12 du présent projet de loi dépend uniquement de l’attribution de la charge sans tenir compte 
d’un éventuel revirement ultérieur de la relation contractuelle entre bailleur et preneur. 
 
En ce qui concerne l’amendement 38, Madame le Ministre Corinne Cahen, faisant allusion à 
une interrogation dont faisait part Madame Josée Lorsché lors de la réunion du 13 novembre 
2019 de la COFAI, explique que l’inclusion du terme « écoles » à la fin du troisième paragraphe 
est due à la dénomination de la loi à la quelle renvoie la disposition.  
 
Quant à l’amendement 40, Monsieur Marc Spautz (CSV) soulève la question de l’acception de 
l’expression « indépendance morale ». 
 
Un représentant du ministère de la Famille, de l’intégration et à la Grande Région précise que 
l’on s’est inspiré de la législation en vigueur pour les agréments en matière d’audits 
énergétiques dans laquelle il est aussi fait mention d’ « indépendance morale »3. 
 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) souligne que si l’on ne dispose pas d’une définition claire 
et nette de cette expression, il serait plus opportun de l’omettre. 
 
Madame Carole Hartmann (DP) abonde dans le sens des autres députés. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen donne son assentiment à ce que l’on enlève le terme moral 
de la disposition en question afin de garantir une interprétation non-équivoque la dernière. 
 
Pour ce qui est de l’amendement 45, Monsieur Marc Spautz (CSV) se demande s’il ne serait 
pas judicieux d’intégrer l’Union des propriétaires dans le dit Conseil consultatif de l’accessibilité 
afin de maintenir un certain équilibre entre les intérêts représentés dans le conseil 
susmentionné. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen se montre critique quant à un élargissement dudit conseil 
en ce qu’il demeure primordial qu’il puisse se réunir dans les meilleurs délais et prendre ses 
décisions avec célérité. L’oratrice souligne, de plus, que les preneurs de bail ne disposent pas 
non plus d’une représentation dans le Conseil consultatif de l’accessibilité.  
 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) souhaite savoir si le Conseil d’État a émis des 
recommandations quant à la composition du Conseil consultatif de l’accessibilité. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen indique que le Conseil d’État est resté silencieux 
concernant la composition du Conseil consultatif de l’accessibilité. 
 
Monsieur Fernand Kartheiser (ADR) estime que l’inclusion de l’Union des propriétaires dans 
le Conseil consultatif de l’accessibilité permet d’éviter des frictions inutiles. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen propose de se pencher à nouveau sur le libellé du 
règlement grand-ducal relatif à l’organisation et au fonctionnement du Conseil consultatif de 
l’accessibilité portant exécution de l’article 11, paragraphe 2, de la loi du jj/mm/aa portant sur 
l’accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des voies publiques et des bâtiments 
d’habitation collectifs qui figure à l’annexe du projet de loi sous rubrique et dont l’article 2 traite 
de la composition du Conseil consultatif de l’accessibilité. L’oratrice souhaite, en aval, 
souligner que les personnes atteintes d’un handicap ne sont pas exclusivement des locataires, 
mais également des propriétaires, il s’avère ainsi réducteur de considérer les organisations 

                                                      
3 Article 11bis 2. f) de la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l'utilisation rationnelle de l'énergie 
(Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A n° 70, 5 août 1993). 
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qui représentent les intérêts des personnes atteintes d’un handicap comme représentant 
d’office les intérêts des locataires.  
 
Monsieur Charles Margue (déi gréng) soutient la position de Monsieur Fernand Kartheiser en 
ajoutant qu’il serait judicieux de ne pas formuler la disposition du projet de loi en question 
instaurant ledit conseil de manière à ce qu’une certaine catégorie d’intervenants serait exclue 
de plein droit de participer à l’accomplissement des missions du Conseil consultatif de 
l’accessibilité  
 
Madame le Ministre Corinne Cahen rassure l’orateur précédent proclamant que l’amendement 
45 vise spécifiquement à élargir le champ de catégories d’intervenants pouvant intégrer le 
Conseil consultatif de l’accessibilité.  
 
Au sujet de l’amendement 47, Madame Josée Lorsché (déi gréng) regrette que le montant des 
aides financières ne soit pas lié à l’indice des prix à la consommation ce qui permettrait de 
prévenir une certaine dévalorisation de l’aide. 
 
Monsieur le Président Max Hahn (DP) indique que la période pendant laquelle les maîtres 
d’ouvrage peuvent bénéficier n’est guère susceptible de présenter des variations des prix à la 
consommation d’une envergure telle à ce que l’effectivité de l’aide financière soit compromise. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen propose de se concerter avec le ministre des Finances au 
sujet de l’indexation du montant de l’aide financière. 
 
En ce qui concerne l’amendement 51, Monsieur Marc Spautz (CSV) se demande s’il ne serait 
pas opportun de déterminer une date précise pour l’entrée en vigueur du présent projet de loi 
une fois voté au lieu de fixer celle-ci par le biais d’une période de temps. 
 
Madame le Ministre Corinne Cahen souligne qu’elle considère peu opportun d’indiquer une 
date précise pour la mise en vigueur de la présente loi en projet en ce que l’avancement de la 
procédure législative dépend de facteurs qui ne permettent pas de déterminer la date exacte 
de son aboutissement. De plus, le délai de 18 mois permettra aux différents intervenants de 
prendre connaissance de la loi et au ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande 
Région de mettre en place une campagne de sensibilisation lors de laquelle sera bien entendu 
aussi veillé à ce que la date d’entrée en vigueur soit précisée.   
 
Monsieur le Président Max Hahn (DP) tient à ajouter que les collaborateurs du ministère de la 
Famille, de l’Intégration et à la Grande Région vérifieront la compatibilité entre le présent projet 
de loi et le projet de loi relative aux critères de salubrité, d’hygiène, de sécurité et d’habitabilité 
des logements et chambres donnés en location ou mis à disposition à des fins d’habitation4. 
 
Pour clore le deuxième point à l’ordre du jour de la réunion de la COFAI du 4 décembre 2019, 
les membres présents de la commission se prononcent à l’unanimité pour l’envoi des 52 
amendements parlementaires, tels qu’ils viennent d’être passés en revue, à des fins d’avis 
complémentaire au Conseil d’État. 
 
 
3.  

  
Deuxième enquête de grande ampleur de l'Union européenne (UE) sur les 
minorités et la discrimination (EU-MIDIS II) menée par l'Agence des droits 
fondamentaux de l'UE (FRA) sur l'ensemble du territoire de l'UE : analyse 
du volet concernant le Luxembourg  

 

                                                      
4 Projet de loi relative aux critères de salubrité, d’hygiène, de sécurité et d’habitabilité des logements 
et chambres donnés en location ou mis à disposition à des fins d’habitation, doc.parl. 7258A. 
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À la demande du groupe parlementaire CSV, la deuxième partie de la réunion de la COFAI du 
4 décembre 2019 est dédiée à l’analyse d’une enquête menée par l’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (European Union Agency for fundamental rights : FRA), 
dont le siège se trouve à Vienne en Autriche. 
 
C’est pour cette raison aussi que le Président de la COFAI cède d’emblée la parole à Monsieur 
Marc Spautz (CSV) pour que celui-ci puisse s’expliquer sur les motivations qui ont amené son 
groupe à procéder à la démarche qui précède. 
 
S’appuyant sur les mauvais résultats enregistrés par le Luxembourg dans cette deuxième 
enquête de grande ampleur de l’UE en matière de discrimination, l’élu chrétien-social aimerait 
avant tout savoir de la part de Madame le Ministre de la Famille, de l’Intégration et à la Grande 
Région ce que le Gouvernement compte entreprendre pour enrayer ce phénomène de 
discrimination dont, d’après les chiffres ayant pu être recueillis, un grand nombre de personnes 
d’ascendance africaine - en tout cas davantage que dans pratiquement tous les autres 11 
États membres de l’UE où l’enquête fut menée - se dit victime au Grand-Duché. 
 
Tout juste de retour d’une réunion auprès de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, l’orateur affirme que les résultats de l’enquête menée par la FRA y ont trouvé un 
large écho. Alors que le Luxembourg se distingue régulièrement auprès de l’institution 
strasbourgeoise par ses votes en faveur de conventions, résolutions ou protocoles les plus 
divers pour combattre le racisme, l’intolérance, la xénophobie ou toute forme de discrimination, 
pas mal de députés d’autres délégations parlementaires l’ont interpellé pour savoir ce qu’il 
pense des résultats obtenus par l’enquête et s’il pouvait les interpréter. D’où encore une fois 
son appel pressant au Gouvernement et en particulier à sa représentante en matière 
d’intégration d’entrevoir tous les moyens pour casser cette spirale afin que le Grand-Duché, 
lors de la prochaine enquête réalisée par le FRA, puisse sortir du peloton de tête de ce 
classement peu glorieux et obtenir de bien meilleurs résultats en la matière. 
 
En réponse à l’intervention de Monsieur Marc Spautz, Madame le Ministre Corinne Cahen 
déclare que l’ambition déclarée du Luxembourg n’est pas de faire nécessairement bonne 
figure dans des classements, mais plutôt d’être un endroit exempt de tout fléau raciste et 
préjugés de tout ordre envers les origines des différentes nationalités composant sa société. 
Alors que tout le monde sait que le Luxembourg, de par sa population très variée et 
pluriculturelle, est unique, la présente étude se focalise plus précisément sur les personnes 
d’ascendance africaine ainsi que respectivement les fréquences et façons dont elles sont, 
voire se sentent discriminées à l’école, au travail ou lors d’autres activités. Selon l’étude, un 
racisme persistant existerait au Grand-Duché envers les Luxembourgeois d’origine africaine 
ainsi qu’envers les non-Luxembourgeois d’ascendance africaine. 
 
D’après Madame le Ministre, les résultats que la deuxième enquête de grande ampleur de 
l’Union européenne (UE) sur les minorités et la discrimination : être noir dans l’UE (EU-MIDIS 
II) a pu mettre en avant pour le Luxembourg sont consternants, effrayants. Surtout dans 
l’optique où il ne s’agit pas de personnes ayant immigré au Luxembourg, devenues victimes 
d’un racisme latent ou récurrent, mais de personnes qui dans la plupart des cas sont de 
nationalité luxembourgeoise, sont nées et ont grandi au Luxembourg, parlent parfaitement le 
luxembourgeois et connaissent très souvent comme seule patrie le Luxembourg.  
 
Tout en rappelant les efforts fournis par le Gouvernement en matière d’intégration - ce à 
différents niveaux, par le biais notamment de la mise en place du Contrat d’accueil et 
d’intégration (CAI) et du parcours d’intégration accompagné (PIA) - Madame le Ministre tient 
à faire savoir aux membres de la COFAI que l’exécutif tient à investir encore davantage de 
moyens dans l’intégration au Luxembourg de personnes venant d’horizons divers et ayant des 
vécus différents. Ceci non seulement pour promouvoir une coexistence harmonieuse et 
paisible entre les différentes nationalités se côtoyant au Luxembourg, mais aussi parce que 
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l’intégration s’avère bénéfique à tous, notamment aussi aux entreprises. Différentes études 
ont en effet pu prouver que les entreprises qui vivent la diversité pleinement au quotidien (en 
se ralliant par exemple à la Charte de la diversité) ont su avoir de meilleurs résultats. 
 
En accord avec le ministère des Finances, qui a consenti aux moyens nécessaires, le ministère 
de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région entend réaliser des études sur la situation 
spécifique telle qu’elle se présente au Luxembourg en matière d’intégration. Madame le 
Ministre tient à souligner que dans le domaine de l’intégration - comme dans tant d’autres 
domaines aussi -, tout n’est ni noir ni blanc et qu’il peut y avoir de grandes différences dans le 
« ressenti ». Si on ne regarde que de façon superficielle, on peut avoir l’impression que tout 
se passe bien, alors qu’il suffit parfois d’une seule expérience ou d’un seul vécu pour que tout 
soit remis en question. Pour cette raison, l’oratrice affirme que l’on serait bien avisés de ne 
pas se laisser guider par le ressenti, mais d’investir davantage dans le concret et de se donner 
les moyens pour analyser comment l’intégration fonctionne à court, mais aussi à moyen et 
long terme au Luxembourg. 
 
Pour illustrer son propos, Madame le Ministre cite deux rencontres fortuites qu’elle a pu faire 
récemment dans un cinéma à Luxembourg-Kirchberg où différents courts-métrages furent 
projetés lors de la Journée internationale des personnes handicapées. À cette occasion, elle 
a pu s’entretenir avec l’actrice d’un premier film qui, le jour de ses vingt-quatre ans et dans un 
désespoir profond, s’est jetée dans la Seine à Paris. Secourue par les pompiers, elle est restée 
tétraplégique. Dépendante depuis d’une chaise roulante, supportée par une immense 
communauté sur Internet, elle parcourt désormais le monde tout en se lançant toutes sortes 
de défis improbables tels que faire du parapente en fauteuil roulant. L’ayant interrogée sur les 
multiples difficultés et obstacles que les personnes en situation de handicap peuvent 
rencontrer au quotidien, notamment en termes d’accessibilité, de lourdeurs administratives et 
d’intégration dans la société, la jeune femme lui a confié que l’Europe, vis-à-vis du reste du 
monde, connaissait un retard. 
 
Par contre, un autre personnage principal d’un des court-métrages proposés, infirme moteur 
cérébral suite à un accident de naissance, où la corde ombilicale le reliant à sa mère a failli 
l’étouffer, accompagné par son producteur et interrogé sur le même sujet, n’a pas tari d’éloges 
sur la manière dont il a été accueilli au Luxembourg et l’attention qu’il a eu tout au long de son 
séjour, choses qu’il n’a pas nécessairement vécues de cette façon ailleurs. 
 
À la lumière de ce qui précède, il s’impose donc aux dires de Madame le Ministre de ne pas 
se fier à son intuition, mais plutôt à des données concrètes qui doivent nous guider dans toutes 
nouvelles démarches en matière d’intégration, ceci afin de garantir un meilleur vivre-ensemble 
au Luxembourg entre autochtones et étrangers qui ne leur ressemblent pas – que ce soit par 
la couleur de la peau, la façon dont ils vivent ou encore d’autres caractéristiques. Ce n’est 
qu’ainsi que les problèmes et défis qui se posent en termes de rapprochement entre 
communautés peuvent être clairement identifiés pour y travailler par la suite. 
 
Suite à cette intervention de Madame le Ministre, Monsieur Marc Spautz (CSV) redemande la 
parole pour faire encore quelques observations sur la situation telle qu’elle se présente dans 
la commune dans laquelle il figure dans le conseil échevinal. Dans le cadre de l’établissement 
du plan d’intégration communal pour lequel le ministère de la Famille, de l’Intégration et à la 
Grande Région fournit son expertise à toutes les communes du pays, l’élu schifflangeois a, au 
cours d’entretiens menés avec les différentes communautés composant sa ville, dû constater 
que ce ne sont pas du tout les personnes d’ascendance africaine qui se plaignent de ne pas 
être traitées correctement par leurs concitoyens. En ce qui concerne les personnes 
d’ascendance asiatique, on est en présence d’une seule réclamation. Alors que les personnes 
d’ascendance africaine, surtout issues du Cap-Vert, lui paraissent bien intégrées parce 
qu’elles parlent luxembourgeois et l’écrivent d’ailleurs parfois mieux que les autochtones, les 
personnes d’ascendance asiatique, ayant plutôt grandi dans un contexte anglophone et 
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éprouvant de ce fait pas mal de difficultés pour apprendre la langue luxembourgeoise, se 
plaignent plutôt d’être discriminées pour cette raison. Dans ce contexte, l’élu chrétien-social 
fait aussi observer qu’une grande majorité de Luxembourgeois éprouvent aucune difficulté à 
communiquer lorsque l’on s’adresse à eux en allemand ou en français, mais qu’ils deviennent 
plus réticents – surtout s’ils ont dépassé un certain âge – à le faire en anglais. 
 
Alors que ce constat fut plus que surprenant pour d’aucuns, l’orateur déclare qu’en ce qui 
concerne la discrimination dont se disent victimes les personnes d’ascendance africaine au 
Luxembourg, telle qu’elle est ressortie de la deuxième enquête de grande ampleur de l’UE sur 
les minorités et la discrimination (EU-MIDIS II), celle-ci ne sera pas nécessairement constatée 
dans toutes les communes du pays, parce que d’autres communautés peuvent tout aussi bien 
être concernées, et qu’en l’espèce, il s’agit de distinguer entre personnes venant de contrées 
anglophones ou plutôt de régions francophones d’Afrique. 
 
Connaissant le contexte luxembourgeois, l’intégration de ces dernières devrait se révéler plus 
facile que pour les premières. Concernant par exemple les personnes d’origine capverdienne 
dans sa propre commune, l’élu chrétien-social fait état d’un grand nombre d’entre elles ayant 
entretemps opté pour la double nationalité, sinon pour la seule nationalité luxembourgeoise. 
 
L’orateur se dit convaincu que si l’on s’y intéresse de plus près par le biais d’études 
approfondies, la situation risque fortement de différer d’une commune à l’autre et que les 
résultats alors enregistrés sont susceptibles d’être sujets à forte variation. La situation telle 
qu’elle se présente dans une commune densément peuplée comme c’est le cas à Schifflange 
où pas moins de 90 nationalités se côtoient ne sera certainement pas la même que dans les 
communes plus rurales dans l’est ou le nord du Grand-Duché. 
 
Dans une première réaction aux propos de M. Spautz, Madame le Ministre Corinne Cahen fait 
savoir que lors de la conférence-débat organisée le 13 novembre 2019 au Cercle-Cité de la 
Ville de Luxembourg où les résultats obtenus par le Luxembourg dans l’enquête menée par la 
FRA furent largement commentés, il a souvent été question de témoignages personnels 
ponctués par certaines déclarations d’ordre général à l’image de celle proférée par un 
professeur qui, lors du passage d’une élève d’origine capverdienne à la classe supérieure, n’a 
pas hésité à déclarer : « Depuis quand envoie-t-on une noire dans le classique (enseignement 
classique) ? ». 
 
Durant cette conférence-débat, plusieurs jeunes d’ascendance africaine ont décrit en 
luxembourgeois les remontrances discriminantes dont ils ont fait l’objet durant leur parcours. 
D’autres jeunes d’ascendance africaine, n’ayant pas fréquenté l’école luxembourgeoise, 
travaillant cependant au Luxembourg sans y résider, ont fait part en français de leur vécu et 
de tout ce qui a bien pu leur arriver en termes de discrimination au travail. 
 
D’où l’importance encore une fois soulignée par Madame le Ministre quand le sujet de 
l’intégration est abordé de ne pas perdre de vue dans la discussion les 200 000 frontaliers qui 
viennent quotidiennement travailler au Luxembourg. 
 
La parole revient ensuite à Monsieur Charles Margue (déi gréng) qui, dans son intervention, 
salue tout d’abord le fait que Madame le Ministre de la Famille et de l’Intégration a su dégager 
les fonds nécessaires auprès de Monsieur le Ministre des Finances pour permettre 
l’élaboration d’études sur l’intégration au Luxembourg, intégration qui, au risque de verser 
dans la banalité, s’y avère plus complexe que dans d’autres pays du fait que 48% de sa 
population est constituée d’étrangers et que sur un territoire aussi exigu que le sien, il n’est 
pas facile de faire cohabiter autant de personnes de nationalités différentes. 
 
Revenant sur la population capverdienne dont certains ressortissants ont témoigné leur mal-
être et un sentiment de mise à l’écart dans la société luxembourgeoise lors de la conférence-
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débat organisée au Cercle-Cité de la Ville de Luxembourg, le député vert tient à préciser qu’il 
s’agit en l’occurrence de Luxembourgeois. Alors qu’ils parlent parfaitement le luxembourgeois 
et reconnaissent dans le Luxembourg leur unique patrie, le seul fait qu’on leur adresse la 
plupart du temps la parole en français doit déjà leur sembler étrange et les mettre mal à l’aise. 
Aux dires du député vert, cette ambiguïté se résume parfaitement dans une seule phrase, 
prononcée une fois par un représentant capverdien à l’occasion d’une édition du Festival des 
migrations, organisé tous les ans au Luxembourg, et qui disait : « Les personnes ici présentes 
affichent comme particularité d’être toutes capverdiennes, mais prises ensemble, elles doivent 
au moins cumuler 50 nationalités différentes ». Alors qu’ils constituent une des nombreuses 
diasporas capverdiennes dans le monde, certains Capverdiens du Luxembourg, tout en 
disposant d’une carte d’identité luxembourgeoise, ont l’impression d’être esseulés au sein de 
la société luxembourgeoise, de ne pas en faire partie ce qui leur est incompréhensible, étant 
donné qu’ils parlent le luxembourgeois. Parler le luxembourgeois ne suffirait donc pas pour 
accéder en contrepartie à ce sentiment d’appartenance collective. 
 
Aux yeux de l’orateur, il importe donc de faire connaissance et de se rapprocher l’un de l’autre 
en dehors des différents festivals officiels organisés. En clair, cela signifie aussi qu’il faut 
sensibiliser les personnes concernées pour cette cause et ne pas attendre jusqu’à ce qu’elles 
pointent leur nez de la bulle dans laquelle elles ont l’habitude d’évoluer de façon tout à fait 
satisfaisante. Sans vouloir paraître condescendant et dire ce qui s’impose, l’orateur est d’avis 
que c’est à cet endroit précis qu’il faut actionner le levier, et cela avant tout au niveau 
communal. Par le biais de mini-observatoires communaux, il devrait être possible d’identifier 
celles et ceux qui ne sont pas encore actifs au sein d’un club, d’une fanfare ou d’une 
association de la commune pour essayer de les rallier à cette cause et aiguiser ainsi leur 
conscience pour un vivre-ensemble plus substantiel. Et de citer en exemple l’Union Grand-
Duc Adolphe (UGDA) qui, en son temps et encore aujourd’hui, constitue à travers ses écoles 
de musique, un catalyseur sans pareil pour rassembler et brasser des personnes de 
nationalités différentes. C’est uniquement à ce prix que l’on peut sortir les gens de leur bulle, 
de leur communauté empreinte de la même langue, de la même couleur de peau et au sein 
de laquelle ils n’ont mis que trop de temps à évoluer. 
 
Dans la foulée de l’orateur précédent, Madame Francine Closener (LSAP) déclare que tout le 
monde sait que l’existence de sociétés parallèles constitue une grave menace pour la 
cohésion sociale au Luxembourg. C’est la raison pour laquelle elle salue expressément le fait 
que le Gouvernement ait pris la décision de scruter de plus près et d’analyser de manière 
scientifique ce phénomène ainsi que les raisons qui poussent certaines franges de la 
population à éprouver un sentiment de discrimination. L’élue socialiste ajoute qu’il est toujours 
malsain de se fier à son intuition. Pour l’illustrer, elle affirme que ses conclusions concernant 
les résultats obtenus par le Luxembourg dans le cadre de la deuxième enquête de grande 
ampleur menée par l’UE sur les minorités et la discrimination devraient à coup sûr différer de 
celles de Monsieur Fernand Kartheiser de la sensibilité politique ADR, étant donné qu’elle les 
appréhende d’une toute autre façon et à travers un autre angle de vue. Concernant l’approche 
scientifique sur laquelle le Gouvernement compte désormais tabler, l’oratrice aimerait savoir 
si le ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région s’est déjà concrètement 
engagé dans cette voie, si le ministère entend le faire par le biais d’enquêtes ou de simples 
sondages et s’il envisage de s’adjoindre les services du Luxembourg Institute of Socio-
Economic Research (LISER), de l’Université ou le cas échéant d’autres experts en la matière. 
 
Pour ce qui est de l’existence de sociétés parallèles ou la tendance à privilégier l’entre-soi, 
l’oratrice fait part de sa consternation d’avoir appris ces derniers mois que, faute d’efforts de 
leur part pour s’intégrer, de nombreux fonctionnaires et employés européens au Luxembourg 
vivraient en marge de la société luxembourgeoise. Si rencontres il y a, elles n’auraient lieu 
qu’entre pairs issus du même sérail, ce qui ne serait pas seulement une mauvaise nouvelle 
pour le Luxembourg en tant que lieu d’implantation de plusieurs institutions communautaires, 
mais aussi pour l’économie en général. Ainsi, beaucoup de jeunes fonctionnaires européens, 
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avant d’essaimer à Bruxelles ou à Strasbourg, viendraient en premier au Luxembourg et se 
sentant seuls, sans le moindre ancrage, n’hésiteraient pas à se réfugier dans l’alcool. Aux 
dires de Madame Closener, il s’agit bien là d’un autre problème que la discrimination raciale 
évoquée, mais néanmoins aussi d’un problème d’intégration que le Gouvernement serait bien 
avisé à prendre en considération. 
 
Concernant la non-intégration de nombreux fonctionnaires et employés européens dans la 
société luxembourgeoise, Madame le Ministre Corinne Cahen fait observer à Madame 
Francine Closener que ce phénomène ne date pas de hier, mais qu’il existe en fait depuis 40 
ans. Il est certainement dû aussi au fait que pas mal de fonctionnaires et employés européens, 
ne pensant qu’être de passage pour deux ou trois ans, pensent qu’il n’est pas nécessaire de 
faire un effort d’intégration. Restant finalement plus longtemps qu’initialement prévu et lasses 
de rentrer tous les weekends, les personnes concernées décident alors souvent de ne 
s’intéresser au Luxembourg – et à tout ce qu’il est susceptible d’offrir – qu’à partir du moment 
où elles commencent à toucher leur retraite. Dans ce contexte, Madame le Ministre dit par 
ailleurs qu’il semblerait que les fonctionnaires et employés européens qui se retrouvent dans 
ce cas de figure sont finalement nombreux à postuler pour la double nationalité. 
 
Se référant au phénomène des sociétés parallèles dans certains grands pays voisins du 
Luxembourg, qui ont pu s’y développer dans les banlieues des grandes villes, Madame le 
Ministre déclare qu’il n’est dans l’intérêt de personne de voir se développer de telles sociétés 
au Luxembourg et que les gouvernements successifs ont toujours œuvré afin d’éviter que cela 
ne devienne une réalité au Grand-Duché. 
 
Pour mieux matérialiser aux députés comment son ministère compte s’y prendre pour réaliser 
des études sur la situation spécifique telle qu’elle se présente au Luxembourg en matière 
d’intégration et utiliser ainsi à bon escient les crédits accordés spécifiquement à cette fin par 
le ministère des Finances, Madame le Ministre passe la parole à un économiste du 
département de l’Intégration du ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région. 
 
D’emblée, le représentant du ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région 
tient à préciser que l’intégration et un domaine très vaste et que pour bien l’appréhender, il 
faut pouvoir travailler avec tous les acteurs potentiellement actifs dans ce domaine, à 
commencer par exemple par les communes qui jouent un rôle très important en matière 
d’intégration sur un plan local. 
 
Hormis les études et enquêtes, on peut aussi s’appuyer sur les données administratives pour 
mieux cerner l’intégration au Luxembourg. D’après l’orateur, il y a là matière à collecter des 
informations très importantes, surtout s’il s’agit de retracer le parcours d’une personne depuis 
son arrivée au Grand-Duché. Selon ses antécédents ou son vécu, le parcours emprunté par 
la personne en question sera sensiblement différent de celui que d’autres, arrivées en même 
temps qu’elle, vont choisir d’entamer. Moyennant études, enquêtes ou données diverses, le 
grand défi qui se pose est d’accompagner ces personnes, qu’il s’agisse maintenant d’un 
réfugié, d’un fonctionnaire ou employé européen, d’un tiers venant d’un autre État membre de 
l’UE ou en dehors de l’UE. On ne peut pas mettre toutes ces personnes dans le même panier ; 
chacune d’entre elles a ses forces et faiblesses spécifiques tout en éprouvant des besoins qui 
lui sont propres. Ce qui est primordial, c’est d’essayer de les accompagner, sachant que la 
langue ne constitue pas le seul outil dont elles pourront se prévaloir pour essayer de s’intégrer 
à leur nouvel environnement. D’autres compétences sont également requises et nécessaires. 
Maîtrisées par les uns, celles-ci font peut-être totalement défaut à d’autres. Il s’agit donc 
d’agencer ce puzzle pour savoir davantage sur les besoins des uns et des autres. 
 
Ayant travaillé pendant douze ans dans la recherche, le représentant du ministère de la 
Famille, de l’Intégration et à la Grande Région croit pouvoir affirmer que les études constituent 
quelque chose de très important : qu’il s’agisse de voir où nous en sommes, d’accompagner 
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les programmes que l’on s’est fixés, de faire des évaluations sachant que toute mesure, une 
fois prise, nécessite des améliorations au bout d’un certain temps. 
 
À l’image des immigrés arrivant au Luxembourg et qui ne constituent pas un groupe figé, les 
préoccupations et besoins de ceux arrivés il y a cinq ans diffèrent certainement de ceux qui 
arrivent aujourd’hui ou dans un avenir plus ou moins lointain, ce qui fait qu’il faut s’adapter 
pour assurer une bonne prise en charge. 
 
Dans le cadre de l’appel à projets lancé par le ministère de la Famille, de l’Intégration et à la 
Grande-Région, s’inscrivant dans la stratégie de mise en œuvre du Plan d'action national 
d'intégration (PAN Intégration), une première étude a ainsi déjà été initiée en collaboration 
avec le LISER pour faire un bilan de toutes les mesures existantes en matière d’intégration au 
Luxembourg et mieux cerner les besoins de celles et ceux qui arrivent au Luxembourg. Cette 
étude, assez courte, d’une durée de 4 mois, se terminera à la fin du mois de décembre de 
cette année. Dans l’appel à projets relatif au PAN Intégration pour 2020 figurera par ailleurs 
un axe spécifique pour études et recherches en matière d’intégration par le biais duquel tous 
les acteurs sont invités à faire des propositions de tout ce qui mériterait de faire l’objet 
d’analyses approfondies. 
 
Autre élément important aux yeux du représentant du ministère de la Famille et de 
l’Intégration : promouvoir des liens entre les différentes entités actives dans la recherche, les 
réunir autour d’une table et les convaincre à tirer sur la même corde, ce qui n’est pas toujours 
évident, étant donné que ces entités couvrent souvent des domaines très spécifiques, qu’il 
s’agisse de l’Université du Luxembourg, d’un LISER, d’un Centre d'étude et de formation 
interculturelles et sociales (CEFIS) ou encore d’autres acteurs. 
 
Dans ce contexte, l’orateur dit s’être aperçu que des études ou analyses sur l’intégration au 
Luxembourg sont également effectuées par des doctorants de l’Université du Luxembourg, 
mais qu’elles ne sont pas rendues publiques ou suffisamment visibles. Il s’agit donc de 
coordonner la mise en réseau d’un certain nombre de chercheurs dont l’input livré peut servir 
à éclairer un même thème selon différents angles de vue, méthodes et approches. 
 
Dans le cadre de la deuxième enquête de grande ampleur de l'Union européenne sur les 
minorités et la discrimination menée par l'Agence des droits fondamentaux de l'UE, les auteurs 
de l’enquête ont d’eux-mêmes avoué que d’un point de vue méthodologique, ils n’ont pas pu 
aller aussi loin que voulu, étant donné qu’ils n’ont pas pu accéder à toutes les données. 
Idéalement, on dispose d’une population cible exhaustive dans laquelle on contacte alors un 
certain nombre de personnes, ce qui dans le cadre de la présente enquête n’était pas possible, 
étant donné qu’à cet effet, les enquêteurs n’avaient pas accès à un registre total, ce qui les 
amène alors à conclure que les résultats obtenus par le biais de leur enquête doivent être 
interprétés avec la prudence qui s’impose. 
 
En dehors de tout ce qui précède, il ne faut pas, selon le représentant du ministère, perdre de 
vue qu’il est essentiel de questionner les acteurs sur le terrain où énormément d’informations 
sont à glaner. En ce sens, les commissions d’intégration au niveau des communes et 
l’élaboration de plans communaux d’intégration (PCI) ont un rôle non négligeable à jouer. Tout 
comme le Groupe d’échange et de soutien en matière d’intégration au niveau local (GRESIL), 
né du fort intérêt et besoin des communes luxembourgeoises à travailler en réseau sur les 
thèmes qui concernent l’intégration et le vivre ensemble. Cet instrument permet ainsi de mettre 
en réseau les acteurs, de valoriser et d’échanger sur des bonnes pratiques et de soutenir la 
mise en place de mesures en matière d’intégration locale. Au niveau des ministères aussi, par 
le biais du groupe interministériel en matière d’intégration, les échanges comptent beaucoup, 
étant donné que l’intégration concerne un peu tout le monde. 
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À la fin de son intervention, l’orateur se distingue encore une fois par son invitation à ne pas 
mettre, en matière d’intégration, tout le monde dans le même sac. À l’instar des frontaliers 
dont la façon de percevoir le Luxembourg peut fortement varier : Un Mosellan de Thionville 
qui y réside depuis longtemps et habitué à faire des allers-retours quotidiens vers le 
Luxembourg n’éprouve pas nécessairement les mêmes besoins qu’un Parisien ou un Lyonnais 
qui, pour venir travailler au Luxembourg, s’installe de l’autre côté de la frontière. Les migrants 
et les réfugiés diffèrent aussi dans leurs aspirations quand ils essaient de repartir du bon pied 
dans le pays qui a bien voulu les accueillir. 
 
C’est ensuite à Monsieur Paul Galles (CSV) de se voir accorder la parole pour commenter les 
résultats enregistrés par le Luxembourg lors de la deuxième enquête de grande ampleur de 
l’Union européenne sur les minorités et la discrimination (EU-MIDIS II), réalisée par l’Agence 
des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA). 
 
Tout d’abord, l’élu chrétien-social tient à signaler que de par ses fonctions professionnelles 
antérieures, curé et actif dans les domaines social et caritatif, il a toujours eu affaire à la 
problématique de l’intégration qui a ses yeux est passionnante. Sa devise ou plutôt sa vision 
de l’intégration peut se résumer dans « l’unité dans la diversité ». D’un autre côté, l’orateur 
affirme que sa vision de l’intégration, telle qu’il vient de la décrire, peut déjà être interprétée 
comme une conviction personnelle quand d’autres identifient l’intégration à un processus 
d’assimilation ou d’acculturation. Dans ce contexte, il fait référence au modèle canadien, 
québécois, dont on peut s’inspirer et qui illustre parfaitement comment unité et diversité 
peuvent se compléter tout en faisant pencher la balance plutôt dans un sens ou dans l’autre. 
 
Fort de son expérience personnelle, l’orateur dit toujours avoir été convaincu que le Grand-
Duché et en particulier ses citoyens – de par leur formation plurilingue, la façon dont ils sont 
élevés et grandissent dans un environnement multiculturel – se prêtent à merveille pour être 
de puissants intégrateurs potentiels, d’un côté, pour s’intéresser de plus près à d’autres 
communautés que la seule communauté luxembourgeoise et leur donner ainsi le sentiment 
qu’elles sont les bienvenues et font partie du tissu social de notre pays, ainsi que, de l’autre 
côté, pour mettre en réseau et rapprocher entre elles des communautés étrangères. 
 
Le député chrétien-social dit néanmoins avoir intégré que de nombreuses communautés 
vivent en parallèle au Luxembourg sans nécessairement se toucher et s’échanger. Ceci est 
aussi dû au fait que nous vivons dans un monde plus agité, plus mouvementé où tout est 
devenu plus rapide et éphémère. À ce titre, il cite le taux de renouvellement de la population 
de la ville de Luxembourg qui lui fut communiqué lors d’un des derniers conseils communaux 
et qui est assez saisissant. Même si le monde des expatriés semble bien fonctionner en soi, il 
faut garder à l’esprit qu’il fonctionne la plupart du temps sans Luxembourgeois, ce qui constitue 
un danger pour la cohésion de notre société. D’où l’impératif de multiplier les prises de contact 
et de les cimenter à terme au-delà des rendez-vous traditionnels de célébration du vivre-
ensemble. 
 
Se référant à l’un des résultats de l’enquête EU-MIDIS II constatant que les contrôles de police 
sont souvent vécus par les répondants d’ascendance africaine comme du profilage racial, 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) souhaiterait savoir s’il existe au Luxembourg des analyses 
sur le comportement des policiers envers ces personnes lors qu’elles se font contrôler, 
respectivement sur ce que les policiers recherchent lors qu’ils s’apprêtent à contrôler ces 
personnes. Par ailleurs, l’élue verte se demande si les personnes d’ascendance africaine font 
l’objet davantage de contrôles que d’autres groupes ethniques et questionne Madame le 
Ministre de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région sur une collaboration éventuelle 
de ses services avec la Police sur ce point bien précis. Ce volet du profilage, fait-il 
systématiquement partie de la formation policière ou est-ce qu’il n’y est abordé que de façon 
sommaire ou pas du tout, ce qui peut engendrer que, une fois effectué sur le terrain, un tel 
contrôle peut facilement déraper pour cause de non-sensibilisation appropriée des forces de 
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l’ordre et dès lors être interprété par les personnes contrôlées comme un profilage racial bien 
rôdé.  
 
Bien qu’elle estime que les questions formulées par la députée déi gréng sont très pertinentes, 
Madame le Ministre Corinne Cahen ne saurait lui fournir de réponses. Il faudrait interroger le 
ministre de la Sécurité intérieure pour savoir si des statistiques existent en la matière et si les 
policiers - que ce soit à l’occasion de leur formation initiale ou de formations continues – sont 
suffisamment sensibilisés à cette problématique. En tout cas, Madame le Ministre affirme 
qu’elle tâchera de se renseigner auprès de son collègue qui compte parmi ses attributions la 
Police Grand-Ducale. 
 
Il revient ensuite à Monsieur Fernand Kartheiser (ADR) de s’exprimer sur les résultats obtenus 
par le Luxembourg lors de l’enquête EU-MIDIS II, réalisée par la FRA. D’emblée, il fait observer 
qu’il privilégie dans la mesure du possible – même si cela n’est pas sans varier d’un individu 
à l’autre – la raison à l’intuition et que dès lors, les résultats de l’enquête effectuée par la FRA 
sont à interpréter avec une très grande prudence puis qu’ils se basent en grande partie sur 
des facteurs largement subjectifs. 
 
À lire des assertions comme « Il a perçu comme du harcèlement raciste … », il faut se poser 
la question de savoir s’il s’agit bien d’un harcèlement raciste en tant que tel ou s’il ne s’agit 
que d’une simple impression, d’un simple sentiment perçu comme tel ? En l’occurrence, qui 
est en mesure de pouvoir affirmer avec certitude qu’une telle assertion reflète une vérité, est 
digne de confiance et que, dès lors, il s’agit bel et bien de racisme ou si cette assertion est 
juste avancée pour être soutenue comme vraie ? 
 
De même que, selon l’orateur, parler de « signes non verbaux offensants » est à prendre avec 
des pincettes. Si une personne a développé une sensibilité particulière à l’égard de tels signes, 
elle peut très vite, en les voyant, les qualifier d’offensants et les considérer comme un 
harcèlement, alors que d’aucuns n’iraient pas jusqu’à les interpréter comme tels. 
 
Si des enquêtes comme l’enquête EU-MIDIS II ont certes une valeur dans le sens où elles 
permettent d’attirer l’attention sur une problématique, il faut néanmoins interpréter leurs 
résultats avec la prudence qui s’impose, étant donné que, par rapport à un sujet bien précis, 
les sensibilités peuvent fortement varier d’une personne à l’autre. 
 
Dans ses commentaires concernant l’enquête réalisée par la FRA, l’orateur se dit fermement 
convaincu que la société luxembourgeoise, dans son ensemble, n’est pas une société raciste. 
Au contraire, il croit pouvoir affirmer que le Luxembourg s’est montré capable d’obtenir des 
résultats très probants en matière d’intégration, même s’il relevait d’un déni injustifiable de 
prétendre qu’il n’existe aucun racisme au Luxembourg, étant donné que la bêtise est partout 
et que le Grand-Duché n’en est pas exempt. Et d’étayer son plaidoyer d’une société 
luxembourgeoise ouverte et vraisemblablement moins encline au fléau du racisme que bien 
d’autres par le fait que des sous-officiers et même des officiers noirs œuvrent au sein de la 
Police grand-ducale et que la problématique du profilage – surtout comment le manier d’une 
façon adéquate – fait bien partie intégrante de la formation des prétendants à un emploi dans 
la force publique. 
 
 
 

Luxembourg, le 6 septembre 2021 
 
 

* * * 
 

Le Secrétaire-administrateur, Le Président de la Commission de la Famille  
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Noah Louis et de l'Intégration, 
Max Hahn 

 


